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M. I abbé Lemire préteiid avoir 

une liberté politique illimitée. 

Peu 'de jours après l'échec électoral, qui a 
écarté M. Pabbé Lemire de la mairie d'Haze-
brouck, une interview a été demandée à un de 
ses partisans. 

« Avant tout, il ne fallait pas, à son sentiment, 
qu'il parût s'être soumis à une prétendue dé­
fense (1) et, par cela mêmej accepter que les 

1. On est injuste, quand on prétend affirmer une dé­
fense inexistante. — Or, il a été interdit à M. l'abbé 
Lemire d'être désormais candidat à aucune élection de 
quelque sorte que ce soit. M. l'abbé Lemire en a été per­
sonnellement informé le 9 juillet 1911. Tout le public 
en a été avisé par un communiqué de l'Archevêché de 
Cambrai, qui a fait le tour de la presse en mars et avril 
1912. — Donc le fait est certain : la défense est réelle. 

Il y a mieux. Cette défense, loin d'être prétendue, c'est-
à-dire douteuse, est explicitement racontée en public par 
M. l'abbé Lemire lui-même. 

Ce qui est contesté par le prêtre-politicien, ce n'est 
que la légitimité du fait; ce n'est pas sa réalité. 

Cette légitimité a été contestée deux fois devant les 
Tribunaux par M. l'abbé Lemire. 

La première fois, ce fut dans le procès de presse dft 
M. Léon Devos contre M. H. Bonté, garant du Cri de* 
Flandres, devant le Tribunal correctionnel d'Hazebrouck, 
(9 et 22 septembre 1911). 

La seconde fois ce fut dans le procès intenté par le 
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prêtres perdissent la liberté politique du moment 
que, l'abbé Gayraud étant mort, l'abbé Lemire 
restait seul à exercer un droit, qu'on n'eût pu 
lui dénier auparavant à moins d'atteindre son 
collègue. 

» Tout le monde sait quelle importance il atta­
che à ses prérogatives (1) politiques. — Ce n'est 
pas, dit-il volontiers à ses électeurs, une sou­
tane qui demande vos suffrages : cest une liberté. 
— Dans l'Eglise, non plus que dans l'Etat, un pa­
reil homme n'admet pas le gouvernement par 
lettre de cachet. 

» Il prétend, s'il a encouru une peine, qu'elle 

Purti Lcmiriste en vue d'annuler les élections municipales 
d'Hazebrouck des 5 et 12 mai 1912, devant le Conseil 
de préfecture du Nord, (21 et 28 juin 1912). 

1. Les parlementaires, selon cette prétention à des pré­
rogatives, ne savent pas qu'ils peuvent avoir des comp­
tes à rendre (moralement) à leurs commettants; ils ne 
veulent retenir que leurs privilèges. 

Voilà pourquoi il reste une ressource pour manifes­
ter le mécontentement : ne pas renouveler le mandat 
donné. — Pour M. l'abbé Lemire, on a été plus loin : 
on n'a même pas attendu l'échéance de l'élection légis­
lative de 1914. L'imprudent « député » a eu le désir de 
devenir maire d'Hazebrouck; mais il fallait commencer par 
être élu conseiller municipal. 

La veille de l'élection le Cri des Flandres (p. 2, col. 5), 
rappelait les 2.050 voix obtenues par M. l'abbé Lemire, 
en 1910, contre 840. 

Le 5 mai 1912, l'abbé Jules Lemire, député, n'avait 
plus que 1438 voix contre 1790. 

Le 12 mai 1912, M. l'abbé Lemire, qui n'était plus 
candidat, n'obtenait que 539 voix contre 1.517. 

Le mécontentement a donc l'importance d'un désaveu. 
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soit motivée; si Ton invoque une loi contre lui, 
que le texte en soit publié. 

» Il ne consentira jamais que sa politique soit 
jugée par son évêque (1) : ses électeurs, en cela, 
sont seuils compétents, qui ne se mêleraient pas 
de l'inculper pour une erreur canonique (2). 

» . . .Le cas Lemire, voyez-vous, conclut notre 
interlocuteur, est la chose la plus grave qui se 
soit passée depuis la Séparation des Eglises et de 
l'Etat. Celui-ci, en supprimant Vappel comme 
d'abus, a laissé les catholiques libéraux sans 
défense (3), en proie, moins à la sévérité ecclé-

1. Le jour de son ordination, M. l'abbé Lemire a en­
tendu cette question faite individuellement et- publique­
ment par son évêque : Promittis mihi et successoribus 
mets reverentiam et obedientiam ? — Et M. Jules Lemire 
a répondu à haute voix et devant tous les témoins at­
tentifs : Promitto. — Confiant dans la probité de cet 
engagement, (qui ne comporte aucune restriction de na­
ture politique), Févéque Ta embrassé en disant : Pax Do-
mini Bit semper vobiacum. — Et M. l'abbé Lemire a 
accepté ce souhait en disant : Amen, sachant très bien 
que la paix en question est la paix religieuse. 

2. Jamais l'Eglise n'a consenti à un empiétement des 
électeurs politiques : M. l'abbé Lemire le sait bien... Et 
le refus des Associations cultuelles par S. S. le Pape 
Pie X, à rencontre de la Loi du 9 déc. 1905, en est 
une preuve récente. 

M. l'abbé Lemire tient un propos enfantin. 
3. L'expression est remarquable, en ce qu'elle prend 

sur le vif la connivence du catholicisme libéral, du gal­
licanisme et du joséphisme pour conduire subrepticement 
au Maçonnisme révolutionnaire. C'est un aveu* 

Devant le Conseil de préfecture du Nord, M. Bultheel 
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sias tique qu'à la conspiration des monarchistes, 
— lesquels, partisans du principe d'autorité dans 
l'Eglise comme dans l'Etat, ont acquis auprès des 
Evêques une influence h peu près souveraine, 
depuis que le diocèse n'a plus d'autres ressources 
que les largesses de la dévotion opulente* » (1) 

L'interwiever a été maladroit. En effet, à peu 
de semaiues d'intervalle, M. l'abbé Lemire a èïè 
mis en présence de l'éventualité d'un changement 
dans le mode d'élection des députés, comme si le 
scrutin d'arrondissement allait être remplacé par 
la représentation proportionnelle des partis poli­
tiques. Dans cette perspective, M. l'abbé Lemire 
a renouvelé sa déclamation sur sa liberté soi-
disant absolue on matière politique; puis il s'est 
immédiatement contredit, en annonçant que, pour 
obtenir un mandat à la Chambre il .était résolu 
à s'inféoder à l'un des partis en présence. ~ 
Pour le malheureux prêtre dévoyé, la liberté n'est 
que nominale en matière politique : elle sert 
de couverture à son parti pris. 

™ . ^ i m^, — i • • • • I J II 

a exprimé le même regret. Si n'avait été la Loi de Sé­
paration, il aurait sollicité la procédure de l'appel comme 
d'abus. 

La conjuration du Pouvoir occulte est donc déjouée 
par les aveux simultanés des meneurs (les francs-maçons) 
et des dupes, (les catholiques libéraux, les modernistes 
et leurs pareils dans le Lemirisme). 

1. Cf. l'Univers, 79* annje, n<> 15.619. Paris, 13 et 14 
mai 1912, p. 3, col. 6. 
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Du côté de son évêque, la liberté couvre son 
insoumission systématique et obstinée. 

Du côté de son parti politique, la liberté couvre 
une servilité tenace à l'idée de la Révolution. 

« Encore une fois, je revendique ma liberté 
complète », ^ dit M. l'abbé jLemire (1). 

« Je tiens mon pouvoir et mon devoir de mes 
électeurs et d'eux seuls », a-t-il dit un autre 
jour (2); et il Ta répété à ses électeurs verba­
lement et par écrit. 

Il y a longtemps qu'une liberté aussi complète, 
aussi personnelle, a été jugée par le roi Sa­
lomon. — « Celui, qui met sa confiance en lui-
même, est un insensé; mais celui qui se conduit 
sagement se sauvera. » (3) 

C'est pour les catholiques de France, et en 
matière politique, que Joseph de Maistre a écrit 
cette pensée aussi profonde que juste : — « Ce 
qu'il y a de plus admirable dans Tordre uni­
versel des choses, c'est Faction des êtres libres 
sous la main divine. Librement esclaves, ils opè­
rent tout à la fois volontairement et nécessai­
rement : ils font réellement ce qu'ils veulent, mais 
sans pouvoir déranger les plans généraux. Chacun 

1. Chambre des Députés, séance du 7 mars 1906. 
2. Chambre des Députés, séance du 4 nov. 1907. 
3. Proverbes, XXVIII, 26. 
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de ces êtres occupe le centre d'une sphère d'acti­
vité, dont le diamètre varie au gré de Yêternd 
géomètre, qui sait étendre, restreindre, arrêter ou 
diriger la volonté, sans arrêter sa nature. » (1) 

Pour les catholiques, la liberté politique est 
sincère sous la garde de Dieu et sous la tutelle 
de la Doctrine et de la Discipline de l'Eglise. 

Pour les agents et les instruments passifs de 
ridée révolutionnaire, il en est tout autrement 
Sous le couvert du mot de liberté, il y a une 
tyrannie du pouvoir occulte. 

M. l'abbé Lemire a évolué; et il subit encore 
une autre évolution. Les catholiques le voient 
avec une émotion inquiète, tandis que lui-même 
affecte ne vouloir tenir compte d'aucun avertisse­
ment. 

On Ta dit avec raison, les persécuteurs ont, 
les uns pour les autres, un profond mépris. On 
en trouve des preuves, après les rivalités, qui 
deviennent des divisions et aboutissent à des 
querelles livrées à la publicité dans la presse. Là 
ils sont peints par, eux-mêmes. 

Le Socialisme (sept. 1910), Ta écrit à son tour: 

1. Considérations sur la France, par le comte Joseph 
de Maistre, éd. Paris-Lyon, 1870, chap. I, p. 1. 
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« En une série d'articles formant une «oraison (1), 
le directeur de l'Action, journal officieux de la 
Franc-Maçonnerie (2), vient de prononcer l'éloge 
funèbre du vieux Parti radical. Ce n'est du Bos-
suet, ni de près ni de loin; mais c'est conçu 
suivant la méthode classique : le défunt est cou­
vert de fleurs, dont quelques-unes empoison­
nées (3). Et cela se termine (encore seton la tradi­
tion), par le cri : Combes et Pelletan sont morts ; 
vive Briand I Ce dernier souverain des destinées de 
la France est bien vivant (4). S'il n'est pas assailli 
des remords de Louis XI, il a goûté l'éloge pom­
peux de sa politique, et de sa personne (5), que 
M. Henry Bérenger a tiré de comparaisons per­
fides avec ses prédécesseurs disparus. Ne croyez 

1. Le mot du journaliste du Socialisme trahit l'ori­
gine de l'auteur... Un renégat ne peut pas toujours ca­
cher sa honte : malgré lui et contre lui elle surgit comme 
une ostensible flétrissure... peccatum meum contra me 
est semper. 

2. Cette précision est donnée par le Socialisme-
3. Le système maçonnique se retrouve dans ce dé­

tail, selon la méthode de Voltaire, qui disait : mentez, 
mentez toujours ; il en restera quelque chose. 

4. Septembre 1910. 
5. Les éloges les moins prévus et les plus blâmables, 

qui soient parvenus à M. Aristide Briand, sont ceux qui 
sont parlis des rangs de la Droite. A l'égard de leurs 
électeurs, il y a des parlementaires, qui ont trahi leurs 
engagements, a tout le moins tacites. A l'égard de Lur 
nouveau maître, ils sont allés au-devant du mépris; M. 
Aristide Briand le leur a, plus tard, signifié sans ménage­
ments. 
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pas d'ailleurs que notre confrère (1) poursuive 
une de ces basses flagorneries pour le maître du 
jour et des fonds secrets (2), coutumières à la 
presse vénale. II s'est indigné d'en avoir été soup­
çonné par la Dépêche de Toulouse, insinuant que 
« son amitié pour Briand était le prix d'une 
tète de préfet! » — Qu'il sache donc, a répondu 
le Directeur de l'Action, que je mets la mienne 
(son amitié) à un bien autre prix; car, même 
si M. Briand me refusait une ou plusieurs têtes 
de préfet, je n'en défendrais pas moins sa poli­
tique, tout simplement parce qu'elle est la mien­
ne (3), c'est-à-dire celle que je crois la meilleure 
pour la Démocratie, pour la libre-pensée et pour 
la France! » 

Le Socialisme ajoute : — « Le couplet est 
émouvant. Il n'empêche que M. Briand, qui se 
fiche de la Démocratie, de la Libre-Pensée et deila 
France comme de sa première Grève générale, 
a dû avoir le... sourire. — Par contre, dans le 

1. Pour le Socialisme, c'est naturel : Y Action est un 
confrère « distingué ». 

2. La vénalité est donc avouée avec crudité pour le 
personnel officieux; et les fonds s:erti sont les moyens 
de gouverner. Entre journalistes également compétents l'aveu 
est nettement dénué d'artifices. 

Le système de gouvernement est corrompu par l'argent. 
3. Hors de leur Loge, les Francs-Maçons ne manquant 

jamais d'en parler sur ce ton : l'artifice est banal pour 
les dispenser de découvrir les instructions reçues sous le 
serment du secret maçonnique. 
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clan combiste, la fureur est extrême d'avoir ré­
chauffé, au giron maçonnique (1) et radical, le 
jeune serpent de Y Action. M. Henry Bérenger 
excipe de son entière bonne foi. Tout à coup, pa­
raît-il, il y a reconnu les méfaits de la politique 
sectaire, les horreurs de l'orgie maçonnique (2\ 
les dangers d'un anticléricalisme stupide, les 
abîmes de la corruption arrondis3ementière, et 
tout pareil à son ami M. Briand (3), il en a 
la nausée. 

1. En effet, pour la secte maçonnique, c'est la déso­
lation quand on ébruite un secret. Les conjurés n'ont plus 
qu'à gémir, lorsque le servilisme n'est plus complet. 

2. n y en a Beaucoup d'autres, qui s'aperçoivent ainsi 
de leurs erreurs; ils conservent leur apparence de dupes 
pour des motifs méprisables; mais leur indignation ne 
fait que s'accumuler : aussi leur rupture n'est pas seule­
ment un désaveu; c'est surtout un point de départ d'une 
hostilité parfaitement documentée. 

3. Sans doute M. Aristide Briand a dit un jour à la 
Chambre qu'il « n'avait pas l'honneur de faire partie 
de la Franc-Maçonnerie ». — On trouve un démenti 
irréfutable dans La Pétition contre la Franc-Maçonnerie 
à la 11e commission de H Chambre des Députés, par 
L. Prache, nouv, éd. Paris (chez Hardy et Bernard), 
1905, p. 255 et suiv. — « C'est au Grand-Orient même, 
dans le Temple rr° 2, de la rue Cadet, qua s'est formée 
la Ligue d'action républicain/*, à la suite des élections 
municipales de 1900, dans les tenues solennelles, pro­
voquées par la Loge les Frères Unis-Inséparables, les 
18- et 22 juin 1900... » Un appel, adressa par une Com­
mission executive aux fondateurs et adhérents de la Li­
gue d'action républicaine notifie qu'elle « a couru sus 
à l'ennemi et empêché la grande manifestation eésaripnne 
préparée pour le 14 juillet ». On remarquera l'origine 
typographique du document : « Paris. Imprimerie Nouvelle, 
11, rue Cadet, (c'est celle du Grand-Orient), 2284, 1800 ». 
— Cet appel de la Ligue d'action républicaine portait une 
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* Voici le tableau, qu'il (VAction) brosse fie 
ses compagnons de luttes radicales, anticléricales, 
biocardes : — Ces hommes-là se sont élevés, 
eux, leurs familles, leurs clientèles, dans toutes 
les places et dans tous les honneurs de l'Etat, 
sous le couvert des IuLtes républicaines des dix 
dernières années. Pendant que les militants de 
la libre-pensée recevaient les coups (1), ils y 
prenaient, eux, du galon et de l'avancement. Le 
chef de clan est devenu parlementaire, le frère 
trésorier^général, inspecteur-général, ou quelque 
chose de généralement semblable; les fils sont 
percepteurs ou receveurs, les beaux-frères gref­
fiers en chef, les neveux pour le moins percep­
teurs. Une espèce de féodalité politique 6'est 
reconstituée en analogie avec la féodalité ter­
rienne de la loi des Carolingiens. Qui Va fait 
comte ? disait Hugues Capet à l'un de ses féodaux. 
L'autre lui répondit : qui ta fait roi? C'est du 
même ton qu'un parlementaire d'arrondissement 
répond : qui fa fait ministre ? à l'homme d'Etat 

série de signatures, parmi lesquelles an relève : Aris­
tide Briand, Lafferre, Pelletan, Viviani. Or, tous les si­
gnataires étaient Francs-Maçons. Donc M. Aristide Briand 
était alors Franc-Maçon. 

Qu'importent ses dénégations? Il avait deux motfs pour 
l'y conduire : — 1° Le secret maçonnique ; — 2© le 
système du gouvernement par le mensonge. 

1. Dans les bureaux du journal le Socialisme, on le 
sait par expérience. 
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assez imprudent pour lui dire : qui t'a fait dé­
puté? (1) 

« C'est vécu, pourrait-on dire; car, il y a peu 
de temps, M. Bérenger était de la famille. S'il 
s'en est éloigné soudain, ce ne peut être unique­
ment par amitié pour M. Briand. Je crois plus 
simplement, qu'en journaliste avisé (2), il a flairé 
le vent. L'opinion publique est faite par la presse; 
mais celle-ci n'a l'assurance de pouvoir la domi­
ner qu'à la condition de savoir, à certaines heu­
res, la suivre (3). Le dégoût profond du public 
pour les procédés infects de la radicaille installée 
à l'auge administrative et gouvernementale, s'est 
manifesté avec tant de force, que les habiles 
jugent prudent de tirer leur révérence. Il n'y a 
rien de nouveau dans le geste de M. Henry Bé­
renger. C'est le même, dont M. Arthur Meyer 
salua les débris du boulangisme : bonsoir, Mes­
sieurs! » (4) 

1. L'autorité de droit divin est seule dans la sérénité 
qui plane au-dessus des mesquines querelles. 

2. Pourquoi ne pas dire l'appât du lucre? 
3. Le servilisme pour ce maître anonyme, qui est F opi­

nion publique, est le moyen de jeter un voile systéma­
tique sur la puissance occulte : c'est celle de la secte 
maçonnique. 

Le mot à"ordre est le procédé de l'esclavage; il n'est 
pas inconscient pour tous ceux qui le propagent. Son 
origine n'est occulte que pour les profanes. Il est mis 
en circulation par un petit nombre de Francs-Maçons 
initiés. 

4. P. Marius-André, Le Socialisme, sept. 1910. 
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Il n'est donc plus possible d'être dupe des 
mots à effets, des promesses mensongères, ni 
surtout des protestations d'une liberté, qui est à 
double face : — absolue et injurieuse, si elle 
se tourne à droite, — obséquieuse et servile, si 
elle se tourne à gauche. 

C'est en vain qu'on voudrait troubler les ca­
tholiques et mettre en opposition une juste et 
honnête liberté d'une part et une loyale soumis­
sion à l'autorité d'autre part. 

On arrive à ne plus se comprendre parée qu'il 
y a une véritable contradiction entre le» deux 
camps mis en présence par la controverse du 
Leynvrisme. — C'est l'esprit de la Révolution, qui 
inspire les modernisants autour de M. l'abbé Le­
mire. — C'est la tradition pure et simple, qui 
maintient dans la voie droite les fidèles tenante 
du Catholicisme intégral. 

Ce n'est certes pas la première fois, que se 
rencontre ce contraste. 

M. l'abbé Lemire se fait une illusûyi grave, 
lorsqu'il prétend faire abstraction de son sacer­
doce toutes les fois qu'il fait de la politique. Par 
son influence, il induit les jeunes abbés démocra­
tes en une pernicieuse erreur, surtout en présence 
des séductions révolutionnaires.-
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Joseph de Maistre Ta écrit (1); — « Chaque 
homme a certains devoirs à remplir, et l'étendue 
de ces devoirs est relative à sa position civile 
et à l'étendue de ses moyens. Il s'en faut de 
beaucoup que la même action soit également cri­
minelle de la part de deux hommes donnés. Pour 
ne pas sortir de notre objet, tel acte qui ne fut 
qu'une erreur ou un trait de folie de la part d'un 
homme obscur, revêtu brusquement d'un pou­
voir illimité, pouvait être un forfait de la part 
d'un évêque (2) ou d'un duc et pair. 

» Enfin, il est des actions excusables, louables 
même suivant les vues humaines, et qui sont 
dans le fond infiniment criminelles. Si l'on nous 

dit par exemple : fai embrassé de bonne foi la 
révolution française, par un amour pur de liberté 
et de ma patrie, fai cru en mon âme et conscience 
qu'elle amènerait la réforme des abus et le 
bonheur public; nous n'avons rien à dire. Mais 
l'œil, pour qui tous les cœurs sont diaphanes, 
voit la fibre coupable; il découvre dans une 
brouillerie ridicule, dans un petit froissement de 
l'orgueil, dans une passion basse et criminelle, 

1. Considérations sur h France, p.ir M. le comb Jo­
seph de Maistre, éd. Lyon-Paris, 1870, pp. 11-12. 

2. Toutes proportions gardées, il y a un contrast? de 
même ordre, selon qu'il s'agit d'un prêtre ou d'un laïque, 
spécialement lorsque la faute touche à la Doctrine, ou 
à la Discipline ecclésiastique. 

III. — Ce que devient le Lemirisme. a 
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le premier mobile de ces résolutions qu'on vou­
drait illustrer aux yeux des hommes; et, pour lui, 
le mensonge de l'hypocrisie, greffée sur la tra­
hison, est un crime de plus. » 

Après la révolution de juillet 1830, Féli de 
Lamennais fonda le journal VAvenir et aussi 
Y Agence générale. Par le journal et par l'agence, 
il prétendait mettre d'accord le catholicisme et le 
libéralisme. L'Eglise devait, à son avis, sous 
peine d'une défaillance irrémédiable, entrer dans 
cette voie. Elle n'avait, pour le faire, qu'à sé­
parer sa cause de celle des trônes et à se récla­
mer que de la seule liberté. La rédaction de 
L'Avenir se prononça en faveur de la liberté de 
conscience, de la liberté de penser, de la liberté 
de la presse. Elle réclamait, en outre, la sépa­
ration de l'Eglise et de l'Etat. — Le Saint-Siège 
ne put voir sans inquiétude des tendances pa­
reilles se faire jour. Le talent de Lamennais et 
de ses collaborateurs ne manquerait pas de leur 
donner une grande force. L'organisation très 
ferme, qui .complétait leur action par le journal, 
aurait fatalement pour résultat la création, avec 
des catholiques, d'un parti nombreux, sur lequel 
les évêques n'exerceraient aucune autorité (1). 

1. Sur cette question, voir : Etudes sur le Lemirisme : 
Lamennais et Lemire, Paris, 1910, 85 p. 

Sur la même question, Le Cri des Flandres a plus 
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Grégoire XVI, par son Encyclique Mirari vos, 
du 15 août 1832, condamna les erreurs de Lameu-
d'une fois expliqué, à sa manière, la liberté politique 
deê catholiques. — Dans le n? du dimanche 18 juin 
1911, Noël a écrit tout un article intitulé : « Ce qu'en 
pense Mgr Delamaire »; (2e année, n° 113, p. 1, col. 3). 

« Etant évêque de Péri gueux, Mgr Delamaire fit pa­
raître une brochure d'une portée considérable et où il af­
firmait noblement la liberté politique des catholiques. Plu­
sieurs journaux l'ont rappelé avec beaucoup d'à-propos, 
à l'occasion d'une lettre écrite par (Mgr) le Coadjuteur 
de Cambrai au journal royaliste Le Nouvelliste de Bor­
deaux. Après avoir déclaré que, si le Pape parle de po­
litique, il donne des conseils et non pas des ordres, le 
docte prélat conclut en ces termes : La liberté du ci­
toyen catholique en matière politique est de notoriété publique 
pour tous les esprits impartiaux et un peu documentés en his­
toire, soit ancienne, soit récente. 

» Et .pour appuyer cette affirmation, Mgr Delamair* 
reconnaissait encore très orthodoxe, la réponse que le 
Centre allemand adressa, à la date du 16 janvier 1687. 
au card. Jacobin i, secrétaire d'Etat : — Je n'ai pas be­
soin de dire que le Centre fut toujours heureux d'exécuter 
les ordres du Saint-Siège, lorsqu'il s'agissait des lois ec­
clésiastiques. Mais je me suis permis d'écrire, déjà en 
1880, qu'il était impossible absolument, pour le Centre, 
d'obéir à ses directions pour des lois non ecclésiastiques. 
Selon moi, ce serait un malheur pour le Centre et une 
source de désagréments bien graves pour le Saint-Siège, 
si le Centre demandait, pour des lois qui n'ont rien à faire 
avec les droits de notre Sainte Eglise, les- instructions 
du Saint Père (16 janvier 1887). 

» On ne peut pas soupçonner (Mgr) l'Archevèque-coad-
juteur de Cambrai de n'être pas en pleine harmonie 
doctrinale avec l'ancien évêque de Périgueux; et les dif­
férentes interprétations, qu'ont données de sa lettre cer­
tains journaux, sont, sans aucun doute, erronées ». Et 
c'est signé : Noël. , 

Derrière le pseudonyme Noël, quelqu'un se trouve em­
busqué. Pourquoi n'a-t-il pas précisé le titre, le lieu et 
la date de la brochure d'une portée considérable ? La 
citation, dépouillée de son contexte, ne peut-eUe pas con­
duire à une interprétation erronée ? L'embusqué n'estil 
pas sérieux? 
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nais. Ces faits sont connus. (Jehan. L'Action 
française, Paris, lundi 9 octobre 1911.) 

A une époque où le gouvernement a la pré­
tention de <c déchristianiser » la France, il est 
convenable de relire le texte du fameux document 
pontifical. 

« Nous avons appris que, dans des écrits ré­
pandus dans le public, on enseigne des doctrines 
qui ébranlent la fidélité, la soumission due aux 
princes et qui allument partout les torches de la 
sédition. Il faudra donc bien prendre garde que, 
trompés par ces doctrines, les peuples ne s'écar­
tent des sentiers du devoir » (p. 215). — Il n'est 
pas possible de relire ce texte de l'Encyclique 
sans penser aux fallacieuses promesses renou­
velées par certains candidats pendant les périodes 
électorales et dans des réunions ouvertes à tous, 
spécialement aux infidèles, aux insoumis, aux 
mécontents et aux perturbateurs. 

Et le Pape Grégoire XVI promulgue, à son 
tour, cette règle de la Discipline catholique : ~ 
« Que tous considèrent attentivement que, selon 
l'avertissement de l'Apôtre, il n'est point de puis­
sance qui ne vienne de Dieu; et celles qui exis-
tent ont été établies par Dieu. Ainsi, résister au 
pouvoir, c'est résister à tordre de Dieu, et ceux 
qui résistent attirent sur eux-mêmes la condamna-
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tion. (Rom. XIII, 1, 2.). Les droits divins et 
humains s'élèvent donc contre les hommes, qui, 
par les manœuvres les plus noires de la révolte et 
de la sédition, s'efforcent de détruire la fidélité 
due aux princes et de les renverser de leurs 
trônes. » (p. 215.) — Les expressions du Pape 
sont tellement précises, que les révolutionnaires 
sont clairement découverts, en même temps qu'est 
défini le caractère de la légitimité du pouvoir. 

Le pouvoir légitime vient de Dieu, est établi 
par Dieu; il transmet l'ordre de Dieu. — Il n'est 
pas possible de le confondre avec le fléau de la 
persécution, qui est un châtiment. La puissance 
de ce fléau vient de Satan, est établie par les 
Loges ; elle transmet les ordres maçonniques. 

Entre les deux, il n'y a pas de confusion accep­
table. Nul ne peut servir deux maîtres... Les 
droits divins et humains s'élèvent contre les 
révolutionnaires. Mais il ne faut pas exagérer. 

« C'est sûrement pour cette raison et pour ne 
pas se couvrir d'une pareille honte, que, malgré 
les plus violentes persécutions, les anciens chré­
tiens ont cependant toujours bien mérité des em­
pereurs et de l'empire; ils l'ont clairement dé­
montré, non seulement par leur fidélité à obéir 
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e"xactement et prorrïptement dans tout ce qui 
n'était pas contraire à la religion, mais encore 
par leur constance et par l'effusion même de leur 
sang dans les combats. Les soldats chrétiens, 
dit saint Augustin, ont servi l'empereur infidèle; 
mais s'agissait-il de la cause du Christ t ils ne 
reconnaissaient plus que celui qui habite dans les 
deux. Ils distinguaient le Maître éternel du maître 
temporel; et cependant, à cause du Maître éternel, 
ils étaient soumis au maître même temporel. (S. 
Àug. in Psal. 124. n. 7.) Ainsi pensait Maurice, 
l'invincible martyr, le chef de la légion thébaine, 
lorsqu'au rapport de Saint Eucher, il fit cette 
réponse à l'empereur : Prince, nous sommes vos 
soldats ; mais néanmoins, nous le confessons libre­
ment, les serviteurs de Dieu.... Et maintenant ce 
péril extrême ne fait point de nous des rebelles ; 
voyez, JIOUS avotis les armes à la main et nous ne 
résistons point, car noies aimons mieux mourir que 
de tuer. (S. Eucher. apud Ruinard. Acta SS. MM. 
de SS. Maurit. et Soc, n. 4.) — Cette fidélité des 
anciens chrétiens envers les princes apparaît plus 
illustre encore, si l'on considère avec Tertullien que 
la force du nombre et des troupes ne leur manquait 
pas alors, s'ils eussent voulu agir en ennemis décla­
rés. Nous ne sommes que d'hier, dit-il lui-même, 
et nous remplissons tout, vos villes, vos îles, vos 
forteresses, vos municipes,vos assemblées, les camps 
eux-mêmes, les tribus, les décuries, le palais, le sénat, 
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le forum..» A quelle guerre n'eussions-nous pas été 
propres et disposés même à forces inégales, nous qui 
nous laissons égorger avec tant de facilité, si par la 
foi que nous professons il n'était pas plutôt permis de 
recevoir la mort que de la donner t Nombreux 
comme nous le sommes, si, nous étant retirés dans 
quelque coin du monde, nous eussions rompu avec 
vous, la perte de tant de citoyens, quel qu'eût été leur 
caractère, aurait certainement fait rougir de honte 
votre tyrannie. Que dis-j'e t Cette seule séparation 
eût été votre châtiment. Sans aucun doute, vous 
eussiez été saisis d'effroi à la vue de votre solitude..» 
Vous eussiez cherché à qui commander ; il vous fût 
resté plus d'ennemis que de citoyens ; mais mainte­
nant vos ennemis sont en plus petit nombre, grâce à 
la multitude des chrétiens. (Tert in Àpolog cap 35 ) 

» Ces éclatants exemples, d'une constante sou­
mission envers les princes, tiraient nécessaire­
ment leur source des préceptes sacrés de la reli­
gion chrétienne; ils condamnent l'orgueil déme­
suré, détestable, de ces hommes déloyaux, de-
testandam illorum insolentiam et improbitatcm 
condamnant, hommes déloyaux, qui, brûlant d'une 
passion sans règle et sans frein pour une liberté 
qui ose tout, s'emploient tout entiers à renver­
ser et à détruire tous les droits de l'autorité sou­
veraine, apportant aux peuples la servitude pous 
les apparences de la liberté » (p. 217.) — L'éner­
gique sincérité du langage de Grégoire XVI n'a 
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jamais été plus nécessaire pour démasquer les 
subterfuges des situations volontairement obs­
curcies. 

Et ce n'est pas la première fois qu'on donne 
aux peuples la servitude par un verbiage de li­
berté. — « C'était vers le même but, aussi, que 
tendaient de concert les extravagances coupables 
et les désirs criminels des Vaudois, des Bégards, 
des Wicléfistes et d'autres semblables enfants de 
Bélial, la honte et l'opprobre du genre humain; 
et, pour ce motif, ils furent, tant de fois et avec 
raison, frappés d'anathème par le Siège aposto­
lique. Si ces fourbes achevés, veteratores isti, 
réunissent toutes leurs forces, c'est sûrement et 
uniquement, afin de pouvoir, dans leur triomphe, 
se féliciter avec Luther d'être libres de tout; et' 
c'est pour l'atteindre plus facilement et plus 
promptement qu'ils commettent avec la plus 
grande audace les plus noirs attentats,... Hberos 
se esse ab omnibus : quod ut facilius céleriusgue 
assequantur flagitiosiora qnœlibet audacissime ag-
grediitntur » (217). 

Les fausses doctrines du libéralisme, de la 
liberté de conscience, du libre examen, etc., sont 
bien celles que Léon XIII a réprouvées. — « Ces 
doctrines, que la raison elle-même désapprouve 
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et qui ont d'ailleurs une influence si considérable 
sur les mœurs publiques, — c'est Léon XIII qui 
l'écrit, — les Pontifes Romains, Nos prédéces­
seurs, comprenant bien les exigences de leur 
charge apostolique, n'ont pas voulu les laisser 
passer sans flétrissure (sic). 

»'C'est ainsi que, dans sa lettre Encyclique 
Mirari vos du 15 août 1832, Grégoire XVI frappa 
de censures très graves ces propositions, qui 
avaient déjà cours : en matière de religion 
l'homme n'est pas tenu de faire un choix; 
chacun est libre de juger de la religion d'après 
ses goûts; chacun relève uniquement de sa con­
science; chacun a la pleine liberté de divulguer 
ses opinions; il est permis de renverser l'ordre 
de choses existant dans la société. <— Au sujet 
de la séparation de l'Eglise et de l'Etat, le même 
Pontife s'exprime ainsi (15 août 1832) : Nous 
no saurions présager aucun avantage, ni pour 
la religion, ni pour les gouvernements, de la réa­
lisation des vœux de ceux qui désirent si vive­
ment séparer l'Eglise de l'Etat et rompre la con­
corde entre le Sacerdoce et l'Empire. Car il est 
certain que les partisans d'une liberté sans frein 
redoutent souverainement cette concorde, qui fut 
toujours si favorable et si salutaire aux intérêts 
de la religion et à ceux de l'autorité civile.» (Gré­
goire XVI, pape.) 
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» Pie IX aussi censura, chaque fois que l'occa­
sion s'en présenta, celles de ces fausses opinions 
qui tendaient à s'accréditer davantage. Plus tard, 
il en fit dresser un catalogue, afin que les catho­
liques eussent une direction sûre au milieu de ce 
déluge d'erreurs... » (Léon XIII. Encyclique Im­
mortelle Dei sur la Constitution chrétienne des 
Etats, 1 e r nov. 1885.) 

En effet, Grégoire XVI l'a écrit nettement: — 
« Nous ne pourrions augurer des résultats plus 
heureux pour la religion et pour le pouvoir civil, 
des désirs de ceux qui appellent avec tant d'ardeur 
la séparation de l'Eglise et de l'Etat, et la rupture 
de la concorde entre le sacerdoce et l'empire, qui 
Ecclesiam a regno sepurari, mutttamque imperii 
cum sacerdoiio concordiam abrumpi discupiunt, 
Car, c'est un fait avéré, que tous les amateurs de 
la liberté la plus effrénée redoutent p^r dessus tout 
cette concorde, qui a toujours été aussi salutaire 
et aussi heureuse pour l'Eglise que pour l'Etat. 
Constat quippe, pertimesci ab impudentissimœ li-
bertatis amatoribus concordiam illam, quœ semper 
rei et sacrœ et civili fausta extitit ac salutaris 
(pp. 216, 217.) » — Il y a donc quatre-vingts 
ans, qu'un Pape a dénoncé nommément le but 
des sectateurs d'une liberté sans frein : c'est la 
séparation de l'Eglise et de l'Etat; et ses succes­
seurs l'ont répété. 
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Actuellement, il est devenu notoire que la faute 
commise par la séparation est encore plus préju­
diciable à l'Etat qu'à l'Eglise. Tout le monde 
constate que, réduite à l'indigence et privée des 
Ordres religieux réguliers, l'Eglise conserve le 
pouvoir de subsister. Le monde entier voit et 
déplore que, simultanément, l'Etat perd son équi­
libre, parce que la corruption, les désordres, 
l'improbité, les vols, les meurtres et jusqu'aux 
vices les plus honteux se multiplient et jettent 
l'épouvante, depuis que Ta-religion prive de tout 
frein moralisateur les agglomérations humaines, 
qui n'ont plus le lien salutaire et indispensable 
pour la vie commune en Société. 

Pour dénoncer le malheur d'une liberté poli­
tique illimitée, la voix du Pape s'est élevée; et 
c'est aux Evêques de France que Pie X a écrit : 
— « Notre charge apostolique Nous fait un de­
voir do veiller à la pureté de la foi et à l'intégrité 
de la discipline catholique, de préserver les fi­
dèles des dangers de l'erreur et du mal, sur­
tout quand l'erreur et le mal leur sont présentés 
dans un langage entraînant, qui, voilant le va­
gue des idées et l'équivoque des expressions 
sous l'ardeur du sentiment et la sonorité des 
mots, peut enflammer les cœurs pour des causes 
séduisantes mais funestes. Telles ont été naguère 
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les doctrines des prétendus philosophes du 
XVIIIe siècle, celles de la Révolution et du libéra­
lisme tant de fois condamnées; telles sont encore 
aujourd'hui (25 août 1910), les théories du Sillon, 
qui, sous leurs apparences brillantes et géné­
reuses, manquent trop souvent de clarté, de lo­
gique et de vérité, et, sous ce rapport, ne relèvent 
pas du génie catholique et français... 

» Leur idéal étant apparenté à celui de la Ré­
solution, ils (les dévoyés), ne craignent pas de 
faire entre l'Evangile et la Révolution, des rap­
prochements blasphématoires, qui n'ont pas l'ex­
cuse d'avoir échappé à quelque improvisation tu­
multueuse... 

» (Cependant) les vrais amis du peuple ne 
sont ni révolutionnaires, ni novateurs, mais tra­
ditionalistes. » (Pie X, Pape.) 

Voilà pourquoi les fidèles du Catho'icisme in­
tégral ne se laissent pas émouvoir par les pré­
tentions démocratiques vers une liberté politi­
que sans limite. 

La confiance demeure inébranlable pour ceux 
qui acceptent la Doctrine catholique sans aucune 
restriction et qui « se laissent enseigner et gui­
der par Pierre et ses successeurs, » selon la 
meilleure et la plus certaine de toutes les bonnes 
traditions de France. 



Le dimanche 5 mai 1912, 
M. l'abbé Lemire est candidat 

à la mairie d'Hazebrouck 

Dans le parti lemiriste, on n'avait pa3 prévu 
la débâcle. L'illusion se maintenait avec une 
ténacité déconcertante. Une note du Journal de 
Boubaix en trahit (lundi 6 mai 1912; p. 3, col. 2), 
la naïve expression. 

La journée de dimanche s'est écoulée 3ans 
trouble. L'abbé Lemire fut très entouré. 

Le scrutin avait lieu à l'Hôtel de Ville, en 
deux bureaux séparés, d'un côté le canton Nord, 
d-e Vautre le canton Sud. 

A l'heure où je vous écris, le dépouillement se 
fait 'dans un calme absolu. Il y a plu3 de 30 °/o 
de bulletins panachés. 

Plus loin, l'organe accrédité du clergé social 
et des Démocrates chrétiens donne, dans ce même 
numéro, les nouvelles de la dernière heure. Pour 
en montrer l'importance à sa clientèle, il choisit 
« dans le Nord » le premier rang pour le résultat 



80 CANDIDAT 

de l'élection d'Hazebrauck; et il résume la si­
tuation par ce titre : — « Vingt-deux candidats 
de la liste municipale (sortante) sont élus. — Il 
y a ballottage pour cinq sièges. — M. l'abbé 
Lemire n'est pas élu! » — Puis la nouvelle, est 
donnée froidement, sans commentaire. 

On nous téléphone d'Hazebrouck que vingt-
deux candidats de la liste municipale sont élus. 
Parmi ces élus figure M. Eugène Warein, maire. 
Il y a ballottage pour cinq sièges. 

M. l'abbé Lemire, député du Nord, dont le 
nom figurait en tête de la liste d'Union Répu­
blicaine, n'est pas élu. Il obtient 1.483 voix contre 
1.790 à M. Warein. 

Ces deux chiffres sont mis en parallèle par 
motif 'de sincérité du Journal de Roubaix; M. 
l'abbé Lemire 'était, autant que M. Warein, can­
didats aux fonctions de maire de la ville d'Ha­
zebrouck. 

La Dépêche de Lille n'attache pas une moindre 
importance à cette journée électorale d'Haze­
brouck. Parmi les incidents de la journée (XXXI® 
année; n° 128; mardi 7 mai 1912; p. 3 ; col. 3), 
l'échec de M. Lemire est rangé le premier. Tous 
les détails sont à remarquer dans cette note, 
qui s'enferme dans une juste mesure. 
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« La liste libérale sortante avec M. Warein, 
maire, fait passer 22 de ses candidats sur 27. 

» Sont élus : MM. Eug. Warein, Margerin du 
Metz, Hadou, Deschodt, Defoort, Dehandschhoe-
wereher, Vanhoucke, Pattein, Deberdt, Dehaine, 
Delass'us, Degroote, Omaere, Sénellart, Van-
houtte. 

» La majorité absolue était de 1.511 voix; M. 
Lemire n'obtient que 1.438 voix et n'est donc 
pas élu. Il y a ballottage pour cinq sièges. 

» Ainsi se termine la lamentable campagne 
commencée dans les conditions que Ton sait par 
le député d'Hazebrouck, qui se trouve désavoué 
par la majorité de la population électorale de 
la ville qu'il considérait comme son fief et qu'il 
se flattait de soumettre à son joug. Déjà, dans 
les 'deux conférences qu'il avait données jeudi et 
samedi, M. Lemire, en commandant les gendar­
mes pour expulser ses contradicteurs, avait mon­
tré, au point de vue civil, quel insupportable 
autoritaire était au fond de son caractère. 

» Au point de vue politique cet échec sera, nous 
l'espérons, la fin d'une carrière qui avait mal 
débuté. Au point de vue religieux nous n'avons 
rien à ajouter à ce que nous avons déjà dit dans 
nos précédents numéros. 

» Le résultat a, d'ailleurs, causé une vive satis-
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faction à Hazebrouck, où M. Warein, maire, a 
fait l'objet d'une manifestation enthousiaste. » 

La Dépêche a un crédit, que démontre son 
tirage habituel à 60.000; ses lecteurs sont dans 
les départements du Nord et du Pas-de-Calais; 
et ils sont accoutumés à lire, à côté des infor­
mations pures et simples, d'autres articles, qui 
donnent des appréciations politiques. A ce titre, 
le rédacteur en chef, M. Henri Lenglais a lui-
même pris position en ces termes : 

« A Hazebrouck, M. Lemire a échoué dans l'œu­
vre exécrable de division religieuse et de haine 
sooiale qu'il avait entreprise. 

» Le robuste bon sens flamand a fait justice de 
cette révolte. Il a su résister vaillamment à une 
pression inouïe, disposant de moyens inédits et 
faite avec la complicité d'hommes, qui se re­
pentiront tôt ou tard d'avoir trempé dans cette 
entreprise. 

» A Estaines, à Bailleul, où M. Lemire préten­
dait également exercer sa vengeance et a trouvé 
des complicités troublantes, nos amis sont par­
venus également à conserver leurs positions, au 
moins dans des conditions qui leur permettent de 
se relever après cette tourmente sans précédent 
A Merville même, ils avaient reconquis le ter­
rain perdu, et il a fallu qu'on tentât de renou-
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vêler contre eux le coup d'Armentières, pour 
leur enlever le fruit immédiat de leur victoire ». 

Ce n'est pas le lieu de rappeler l'audacieux 
coup de main, qui a brisé les urnes un jour 
d'élections municipales à Armentières; mais il 
n'est pas possible de méconnaître le trouble pro­
fond apporté dans la région des Flandres par les 
encombrantes prétentions du prêtre député, qui 
était candidat au conseil municipal, dans le but 
de supplanter M. Eug. Warein dans sa fonction 
de maire de la ville d'Hazebrouck. 

Il existe, en Flandre, une manière contenue 
d'éprouver des sentiments de vengeance et de 
haine. On n'a pas l'habitude d'y exhiber bruyam­
ment les réelles dispositions de révolte et de 
colère. Cette apparence froide a induit en er­
reur le reporter des « incidents » de la journée 
pour la Croix du Nord. — « Aucun incident, 
dit-il (p. 3, col. 5), n'a marqué la journée élec­
torale. Il y eut grande animation dans la cour 
et sous les arcades de l'hôtel de Ville où avait 
lieu le scrutin en deux bureaux séparés, un pour 
le canton Nord, un pour le canton Sud. 

» Ces bureaux étaient présidés par M. Warein 
et par M. Margerin du Metz, adjoint. » 

Un autre rédacteur du quotidien la Croix du 
III. — Ce que devient le Lemirisme 3 
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Nord commence par insister sur un autre succès 
obtenu le 5 mai 1912 par les catholiques, dans 
une autre localité, Merville, parce que ce ré­
sultat est acquis, « malgré les efforts du Cri 
des Flandres et les vœux exprimés jeudi (2 mai 
1912) par M. Lemire en sa réunion publique. 
Et ceci nous amène à Hazebrouck, dit-il. (XXIIIe 

année; n« 7856. Lille, lundi 6 mai 1912; p. 2; 
col. 1.) Là, la journée fut mauvaise; disons 
mieux sévère, mais juste, pour labbé-député. 

» On sait que quatre listes étaient en présence : 
celle de la municipalité libérale sortante, avec 
M. Warein, maire, en tête, et sans quelques an­
ciens conseillers passés à la liste de M. Lemire; 
celle-ci, portant le titre d'Union Républicaine, 
sans doute parce qu'elle faisait œuvre de division; 
enfin deux listes pour rire, Tune radicale, l'autre 
socialiste, avec quatre ou cinq noms. 

» Or, toute la liste de M. iWarein passe, sauf 
cinq candidats mis en ballottage. Soit : 22 élus 
sur 27 (1). 

1. LISTE DE LA MUNICIPALITÉ. — Warein, 1790 
éiu. — Margerin, 1556 élu. — Hadou, ' 1749 élu. — 
Deschodt, 1640 élu. — Defoort, 1600 élu. — Dehandschoe-
werker, 1600 élu. — Vanhoucke, 1539 élu. — Pattein. 
1615 élu. — Deberdt, 1665 élu. — Dehain, 1564 élu. — 
Delassus, 1547 élu. — Defoort A. élu. — Degrave, 1Ô57 
élu. — De la Plesnoye, 1556 élu. — Deguidt, 1522 élu. — 
Serlooten, 1570 élu. — Goudal, 1533 élu. — Bouquet 
1523 élu. — Campagne» 1446. — Dauchy, 1500. — De-



A LA MAIRIE 

» La liste Lemire arrive ensuite, sans un élu, à 
une distance de deux cents voix en moyenne, sauf 
pour M. Lemire, qui approche davantage de la 
majorité absolue-, sans l'atteindre. 

» Et la centaine de voix que M- Lemire a re­
cueillies en plus que ses compagnons de liste 
est l'appoint des socialistes et des radicaux, qui 
ont ajouté son nom à leurs listes pour rire. 

» Donc, pour M. Lemire, c'est pire qu'un bal­
lottage humiliant et sans espoir : c'est la défaite 
morale quoi qu'il arrive, puisqu'il ne pourrait, 
s'il pousse sa téméraire expérience jusqu'au bout, 
triompher qu'avec le concours des radicaux avé­
rés et des socialistes. 

groote, 1526 élu. — Everaere, 1497. — Lefebvre, 1461. — 
— Omaere, 1569 élu. — Senellart, 1575 élu. — Van-
houtte, 1583 élu. — Verwarts 1420. 

Majorité : 1511. 
Il y a 5 ballottages. 
LISTE DE M. LEMIRE. — Lemire, 1438. — Lernoult, 

1395. — Samsoen, 1375. — Bécuwe, 1241. — Bonté, 
1314. — Bouquet H., 1288. — Carlier, 1278. — Degraeve, 
1295. — Denys, 1255. — Descamps, 1252. — Dumez. 
1346. — Hottin, 1341. — Houcke, 1273. — Huyghe, 1281. 
— Itsweire, 1257. — Lahaye, 1260. — Legrand, 1290-
— Legrand, 1256. — Lemahieu, 1243. — Leuwers, 1246. 
— Ourdouillie, 1246. — Roose, 1290. — Gantrain, 1246. 
— Théry, 1252. — Vandevelde, 1260, — Vangraeschepe. 
1214. — Verbaere, 1210. 

LISTE RADICALE. — Vandamme, 228. — Dupont, 195. 
— Bugette, 177. 

LISTE SOCIALISTE. — Heckel, 157. — Rency, 128. 
— Maertens, 136. — Rency A., 127. — Bonnot, 150. 
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» A noter que M. Lemire a eu hier 612 voix de 
moins qu'il y a deux ans au scrutin de ballot­
tage pour la ville d'Hazebrouck. 

» Vraiment c'était bien la peine de lever l'éten­
dard de la révolte et de jeter le trouble et 1-e 
scandale 'dans le pays pour si pitoyable résultat. 

» Concluons ce rapide compte rendu interrompu 
par la dernière heure en disant : en somme 
bonne fournée hier et bon espoir pour la « lutte 
finale » de dimanche prochain ». — (Croix du 
Nord.) 

Dans le parti lemiriste, on avait si peu prévu 
la débâcle, que toutes les dispositions avaient 
été prises pour le succès seulement, comme si un 
échec n'était pas même possible! Le Cri des 
Flandres de ce jour même, 5 mai 1912, an­
nonce que « justice sera faite. C'est le titre de 
l'article suivant : — 

« Que ce soit à tort ou à raison, l'autorité a 
pailé, nous avons, nous catholiques, le devoir 
d'obéir. — Ainsi me parlait dernièrement un 
ami timoré. 

» Eh bien ! non, nous n'acceptons pas une telle 
manière de voir. 

» Jamais nous ne consentirons à prendre pour 
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vraie une chose, qui nous paraît fausse, et cou­
vrir, fût-ce même par notre silence, ce que notre 
conscience nous fait voir comme une injustice. 

» Nous continuerons donc à protester contre 
les calomnies et les mensonges de nos adver­
saires, persuadés- que la vérité finira par se 
faire jour. Le public saura alors, au moyen de 
quels ignobles procédés la situation qui est faite 
a été préparée (1). 

» Jusque-là, respectueusement mais fermement, 
nous défendrons notre droit. 

» Déjà d'ailleurs la réparation commence : l'en* 
thousîasme, avec lequel a été accueillie la liste de 
nos candidats^ aux élections municipales pro­
chaines, montre l'impatience de nos concitoyens à 
protester contre cette scandaleuse machination. 
Dimanche prochain, sans aucun doute, Justice 
sera faite! » — Ce manifeste est une pièce de 
première importance, car la signature Lux dési­
gne un tout premier rôle dans le parti lemiriste. 

1. Tous ceux qui admettent le libre exame.i, ont la 
même aberration; ils ont une conscience qui ne se sou­
met à aucune autorité. 

Les sectateurs du libre examen refusent d'éclairer leur 
conscience : il leur suffit qu'une chose leur paraisse fausse 
p3ur qu'ils prononcent leur jugement. Dans ce sens, ils 
revendiquent une liberté absolue. Ils méconnaissent la 
bonne foi de leurs adversaires et ils vont jusqu'à impu­
ter les ignobles procédés à autrui. 

Cetrainement la vérité finira par S3 faire jour; ce sera 
le moment de reconnaître de quel côté sont venus les 
ignobles procédés. 
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Bip n'a pas la même valeur; mais on a mobi­
lisé tous les talents pour la journée électorale. 
C'est ainsi que Rip argumente les antilemiristes, 
qui ont fait l'erreur de prendre la devise répu­
blicaine, au lieu de se présenter tout net pour 
catholiques et Français. La polémique ne dé­
passe pas le niveau des controverses.électorales. 
- Il a toutes les audaces! A la veille des élec­
tions, le Comité libéral (d'Hazebrouck) fait sienne 
la devise républicaine : Rip en est étonné. Li­
berté pour tous ; égalité entre les citoyens, quelle 
que soit leur opinion; fraternité entre tous les 
enfants de la vieille terre flamande; telle est la 
conclusion de sa profession de foi. 

Cette péroraison, accueillie par des sourires, 
méritait quelques explications. A cet effet, nous 
nous sommes permis d'interviewer un des prin­
cipaux militants royalistes qui a bien voulu nous 
faire les confidences suivantes : 

— « Au moment des élections, nous promet­
tons la Liberté à tous, même aux ouvriers et 
employés indépendants, qui, en temp3 ordinaire, 
sont obstinément refusés dans nos bureaux et 
ateliers. 

— Au moment des élections nous souhaitons 
la Liberté à tous, même aux commerçants et, 
durant la période électorale, nous évitons de pro-
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noncer la mise à l'index des boutiques et maga­
sins des marchands ou négociants républicains. 

— £ n temps d'élections nous voulons la Li­
berté pour tous, même pour le clergé qui, le cas 
échéant, doit se soumettre à nos caprices et à nos 
fantaisies. 

— En temps d'élections, nous recommandons 
l'Egalité pour tous, nous réservant le soin de 
confier à nos comparses, au détriment des autres, 
les travaux à effectuer ultérieurement. Durant les 
élections, nous crions : « Vive la Fraternité ! » 
mais nous laissons à Y Indicateur t depuis bientôt 
deux ans, le soin d'entretenir de profondes divi­
sions entre gens animés de mêmes sentiments 
religieux (1). 

1. Excelsior a, le jour même, (Paris, dimanche 5 mai 
1912, p. 3, col. 4), annoncé : « L'abbé Lemire va être 
suspendu. 

» On sait que Mgr Delamaire, coadjuteur de Cambrai, 
avait interdit la lecture du Cri des Flandres, journal 
de 1*abbé-député Lemire. Le journal avait disparu à la 
suite de cette interdiction. — L'abbé Lemire ayant fait 
reparaître son journal et se présentant de plus au con­
seil municipal d'Hazebrouck, malgré un ordre de son 
évêque lui interdisant toute candidature, il est probable 
qu'une sanction de discipline ecclésiastique sera prise con­
tre le prêtre-député. — Cette sanction, la peine de sus­
pense, lui interdirait tout ministère sacerdotal auprès des 
fidèles. Une telle éventualité cause une vive émotion 
dans les milieux catholiques de la région du Nord ». 
(Excelsior). 

Après avoir cité l'article « Rébellion » de la Croix 
du Nord, un rédacteur de la Gazette de France ajoute : 
— L'aumônier du bloc a donc rompu avec son évê­
que. C'est encore un abbé moderniste, qui préfère ses 
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— A nos lecteurs de tirer profit de ces con­
fidences dénuées de tout scrupule. » 

Pour donner le mot de la fin, dans son numéro 
de dernière heure, le Cri des Flandres a publié 
les lignes suivantes, sous le titre : « Quelques 
chiffres. » 

« Il y a deux ans, les soi-disant libéraux, en 
la personne d'un des leurs, obtenaient 840 voix 
contre 2.050 au propagateur de notre belle devise : 
« Paix religieuse, Progrès social dam la Ré­
publique ». 

» Ce sont là des chiffres indiscutables dont les 
Candidats du Comité libéral ne peuvent se glori­
fier (1). 

» Il nous revient aujourd'hui que des parti­
sans de l'ex-liste Municipale, surtout parmi les 
cultivateurs écœurés des procédés électoraux mis 
en pratique par l'Indicateur et son clan, iront 
rejoindre la majorité des électeurs. 

» Vous verrez que dimanche, MM. Margerin, 

idées et ses utopies à la vérité et à la discipline ca­
tholiques. Il y avait déjà eu l'abbé Murri, l'abbé Dabry 
et beaucoup d'autres. M. l'abbé Lemire entre en plein 
dans la voie de la révolte. U commence comme tous les 
autres. Finira-t-il de même? (281e année, dim. 5 mai 1912). 

1. Ces chiffres sont tellement indiscutables, que per­
sonne n'a songé à les mettre en doute. ' 

Ils août donc une base incontestable pour mesurer la 
profondeur de h chute du Lemi.'isms dans cette journée du 
6 mai 1912. 
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Degroote, Warein et tutti quanti, récolteront leurs 
^nix... et celles de leurs porteurs! » 

Dans le parti lemiriste, on comptait donc sur un 
succès avec cette illusion déraisonnable que pro­
duit rilluminisme. 

On était tellement certain du triomphe élec­
toral de M. l'abbé Lemire, que toute une fête 
était organisée. Parmi les préparatifs, on avait 
disposé des pétards, des bouquets, des gerbes de 
fleurs, peut-être une sorte de feu d'artifice; il y 
avait certainement des bouteilles de vin de Cham­
pagne; et sur les bouchons on avait déjà piqué 
de petits drapeaux tricolores, portant un grand 
numéro 606 et une inscription, faite à la ma­
chine à écrire, avec ces mots: «Vive M. l'abbê 
Lemire! A bas la calotte! » 

Avant de reconnaître l'inanité des joyeuses 
espérances, le parti lemiriste n'avait été troublé 
par aucun incident. Les allées et venues se succé­
daient au grand jour. — Chacun se présentait 
sans forfanterie, sans récrimination. Dès l'heure 
de l'ouverture du scrutin, M. l'abbé Lemire s'est 
employé à se dépenser personnellement et à mon­
trer l'exemple à tous ses partisans. Pendant toute 
la matinée, il a fait les cent pas dans la cour de 
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l'hôtel de ville, ou sur le péristyle (1). Il n'a 
pas cessé de distribuer des coups de chapeau, de 
dévisager les adversaires et de donner des poi­
gnées de main à ses amis. — Vers midi 15, M. 
Vandenbusche, conseiller général, est venu le 
prendre et le conduire en automobile, afin de 
festoyer à Steenbecque, d'où il a été ramené vers 
2. h. 15. Dès lors le prêtre-politicien a recom­
mencé ses démarches d'empressement et ses 
poses d'important personnage, dans la cour car­
rée qui précède les deux bureaux de vote; et il 
a persévéré jusque vers 6 h. C'était l'heure de 
se rendre à la Fleur-de-Lys, siège de son comité, 
qui est tout proche de la colonnade. 

Quand on a commencé le dépouillement, on 
a relevé d'abord qu'il n'y avait que 70 °/o de 
bulletins sans ratures. C'est à ce moment que 
les plus fanatiques, parmi les lemiristes, ont télé­
phoné à Roubaix que M. l'abbé Lemire était très 
entouré et que le dépouillement du scrutin se 
poursuivait dans un calme absolu. 

1. Le Grand hebdomadaire illustré, (Lille, 12 mai 1912). 
a publié en première page une très belle photographie 
du péristyle de l'Hôtel de ville d'H.zebrouck pendant cette 
journée électorale. On y reconnaît aisément M. l'abbé Le­
mire tenant un conciliabule devant la colonnade, tandis 
que d'autres électeurs vont et viennent sans se soucier 
du groupe lemiriste. 
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Cependant, vers 7 heures, on avait achevé de 
compter et de vérifier les nombres des bulletins 
exempts de toute surcharge; et, dès ce moment, 
les résultats étaient devenus certains. Ce fut une 
déception morne et profonde à la Fleur-de-Lys; 
on a vu les lemiristes, attristés, s'esquiver un à 
un, tandis qu'à l'Hôtel de ville, autour des tables 
du dépouillement, quelques loustics chanton­
naient à mi-voix : « Tu nous quittes et tu t'en 
vas; tu t'en vas et tu nous quittes...! » sur un 
air connu. 

Quand le résultat eut été proclamé, il restait 
encore une trentaine de lemiristes, avec environ 
cinquante femmes pour escorter le député jus­
qu'à son domicile. Fatigué, déconfit, il s'en est 
allé tristement, entre M. Henri Bonté et M. Dumez, 
capitaine des pompiers. 

Avant de refermer son huis, il a un peu dis­
couru en langue flamande. Son dernier mot a été 
un rendez-vous pour une autre lutte électorale 
« dans deux ans ! » 

On gémira de voir un prêtre social, comme Test 
M. l'abbé Lemire, repoussé par le suffrage uni­
versel, même après sa propagande par les jar­
dins ouvriers, le coin de terre et le foyer et 
toute une participation aux entreprises de pro-
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grès social. On en parlerait 3ur le même ton s'il se 
faisait encore un sacrifice étrange, aux dépens 
d'un scientifique, d'un intellectuel. 

On a vu tout cela en temps de révolution. Jo­
seph de Maistre l'a écrit (1) : — « On gémit 
de voir des savants illustres tomber sous la 
hache de Robespierre. On ne saurait humaine­
ment le regretter trop ; mais la justice divine n'a 
pas le moindre respect pour le3 géomètres ou les 
physiciens. Trop de savants français furent les 
principaux auteurs de la Révolution; trop de sa­
vants français l'aimèrent et la favorisèrent, tant 
qu'elle n'abattit, comme le bâton de Tarquin, 
que les têtes dominantes. Ils disaient comme tant 
d'autres : il est impossible qu'une grande révo­
lution s'opère sans amener des malheurs. Mais, 
lorsqu'un philosophe se console de ces malheurs 
en vue des résultats; lorsqu'il dit dans son cœur : 
passe pour cent mille meurtres, pourvu que nous 
soyons libres; si la Providence lui répond : f ac­
cepte ton approbation, mais tu feras nombre, 
où est l'injustice? Jugerions-nous autrement dans 
nos tribunaux? » 

1. Considérations sur la France, par M. le comte Jo­
seph de Maistre, éd. Lyon-Paris, 1870, pp. 10, 11. 



Le banquet lemiriste du 12 mai 1912. 

Dans le parti lemiriste, les banquets font par­
tie du système; c'est un prétexte pour les ma­
nifestes sous forme de toasts : c'est un artifice 
précieux pour esquiver la publicité imprudente des 
paroles, que tout le monde ne doit pas entendre. 

Les intimes savent tout ce cfui peut les main­
tenir dans le mouvement lemiriste : ils se tiennent 
dans les confidences; parfois ils livrent des pro­
pos révélateurs daii3 des conversations trop ex­
pansées ; mais le public ne peut retenir que les 
-comptes-rendus livrés par la presse. Le Cri dos 
Flandres s'y trouve naturellement au rang pri­
vilégié de premier témoin. A ce titre, il n'y a 
pas à contester le compte-rendu (1) du banquet 
d'union républicaine le 12 mai 1912 à Haze-
brouck. Cela ressemble à une revue du corps 
d'officiers après une mobilisation et une manœu­
vre d'ensemble; c'est davantage encore une ré­
vision concertée du programme du parti. 

1. Le Cri drs Flandres, journal républicain, parais­
sant tous les samedis. IÏIe année, 164, Hazebrouck, 
«dimanche 19 mai 1912, p. 1, col. 3 et 4. 
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« Dimanche à 1 heure, dans la grande salle de 
la « Fleur de Lys », tous les candidats de la liste 
d'Union Républicaine, à l'exceplion de M. Julien 
Santrain empêché par la mort récente de sa mère, 
et de M. Gaston Huyghe retenu au Tréport par 
un train mançfué et qui envoya ses regret3 par 
télégramiïïe, étaient réunis autour de l'abbé Le­
mire en un fraternel banquet. 

» Au dessert, M. Snyder3, président du Comité 
Lemire, le vénéré et fidèle ami du député depuis 
vingt ans, prend le premier la parole et c'est pour 
dire son estime et son admiration pour les com­
battants qui ont pris place près du député, dans 
la bataille livrée pour l'idée qu'il représente et 
la cause qu'il sert. Les paroles de M. Snyders 
produisent sur le3 40 convives une impression 
profonde. C'est la conscience publique qui a parlé 
par sa bouche. 

» M. Vandenbussche, conseiller-général du Can­
ton-Sud, déclare qu'il continuera de se trouver à 
côté de l'abbé Lemire pour rendre service au 
pays. 

» M. Delerue, le vétéran républicain, raconte 
avec humour comment il est devenu lemiriste; 
c'est l'honnêteté et la loyauté du député-prêtre 
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qui l'ont conquis et qui ont transformé en une ami­
tié intlestructiLle un rapprochement commencé en 
1893. Il a vu que son idéal, c'est une république 
de liberté et de fraternité, celle qui n'exclut au­
cune bonne volonté, et qui rappelle les devises 
chères aux braves cœurs: Aimez-vous, Aidez-
vous. 

» M. Bonté, parlant au nom du Cri des Flan­
dres, expose que c'est précisément cette Républi­
que, dont ne veulent ni les sectaires de droite, ni 
les sectaires de gauche, que le Cri des Flandres 
veut réaliser. Pour les sectaires de gauche, la 
République est leur bien, et doit être fermée 
aux catholiques. Pour les sectaires de droite, la 
République est l'irréligion incarnée, et ne peut 
être ouverte aux croyants. Ni les uns, ni les 
autres ne sont dans le vrai. Sur le terrain de 
l'honnêteté eUdu respect mutuel des croyances et 
des consciences, la paix sociale peut et doit être 
conclue. Elle le sera. 

» M. Théry, professeur honoraire, remercie tous 
les collaborateurs qui ont donné leur concours 
pour la campagne électorale. Il trouve parmi eux 
et parmi les candidats, plusieurs de ses anciens 
élèves. Les anciens, comme lui, les jeunes comme 
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eux, ont vu l'abbé Lemire à l'œuvre; et, dans 
ces quelques jours de fièvre et d'énergie, des liens 
ont été soudés que rien ne brisera. 

» L'abbé Lemire termine la série des toasts au 
milieu d'une émotion profonde. Après avoir re­
mercié M. Rooses Benjamin et l'hospitalière mai­
son de la « Fleur de Lys », les élus du pays 
qui ont parlé par M. Vandenbussche et les vieux 
républicains par M. Delerue, son comité pri­
mitif dans la personne de II. Snyders, interprète 
de MM. Lernout et Samsoen, le Cri dans MM. 
Bonté gérant et Kieken imprimeur, il adresse 
un mot du cœur à chacun des candidats, qui se 
sont rangés autour de lui avec tant de vaillance 
et de désintéressement. Il boit à leurs familles, à 
leurs femmes et à leurs enfants. 

» Puis, élevant plus haut les quarante convives 
qui l'entourent, il célèbre la noblesse de la cause 
pour laquelle ils se sont dévoués, les moyens 
corrects dont ils se sont servis dans la lutte; et 
il tire de la défaite elle-même cette triple et utile 
leçon : 1° que la liberté du suffrage universel 
doit être protégée; 2° que la conscience du pays 
condamne la pression qui a été faite; et 3° que 
l'organisation politique électorale s'impose dans 
toute la Flandre pour l'avenir. 
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» Cette organisation est ébauchée séance te­
nante. 

» Elle comprendra : 1° un journal, le Cri qu'il 
faut soutenir par des abonnements et des an­
nonces. 

» 2° Une campagne de conférences, qu'il faudra 
faire régulièrement à Hazebrouck et dans les 
principaux centres du pays. 

» 3° Une association, une ligue, qui gardera le 
nom d'Union Républicaine dont le bureau pro­
visoire est nommé aussitôt et dont le siège social 
sera à la « Fleur de Lys ». Elle se réunira une 
fois par mois, le 2 e lundi; et dès demain elle ré­
digera ses statuts; 

» M. Lemire et ses amis lèvent leurs verres, à 
leurs fidèles électeurs d'Hazebrouck, à la Flandre 
indépendante, à la République. 

» Le capitaine Dumez entonne la Marseillaise. 

» La réunion se continue par des chansons et 
des monologues, que disent avec âme ou avec 
esprit, MM. Lemahieu, Legrand, Delattre, De-
lerue, Lahaye, René Lener, Hoguet, A. Deswarte, 
Benjamin Rooses. 

» Il y avait dans ce banquet tant de cordialité 
et d'entrain qu'on se sentait bien plus à la veille 

III. — Ce que devient le Lemirisme. , 
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d'une chose qui commence, qu'au lendemain 
d'une chose qui finit (1). » 

Puisque l'organe lemiriste annonce à son pu­
blic ce qui commence, il est naturel de suivre le 
Iemirisme sur un autre terrain, celui du monu­
ment érigé sur la tombe de l'abbé Gayraud. C'est 
le lundi 20 mai 1912 que l'inauguration a servi 
de prétexte pour une nouvelle production ora­
toire de M. l'abbé Lemire. La Croix a renoncé 
à discuter ce discours; et les autres organes de 
la presse catholique ont imité cette discrétion. Il 
ne s'agit cependant pas d'une improvisation ha­
sardée : l'orateur avait écrit son discours. II s'est 
trouvé quelques partisans pour en entendre la 
lecture et M. Julien de Narfon pour dire au public 
les impressions du groupe (2). 

Le Journal de Roubaix (3) s'est empressé de 
donner le même compte-rendu; mais il n'a pas 
manqué d'y faire une suppression et une addi­
tion : la suppression porte sur un passage dénué 

1. Cri des Flandres, 19 mai 1912, 
2. Le Figaro, 58e année, 3 e série, n° 142. Paris, mardi 

21 mai 1912, p. 3, cal. 4, 5. L'article est intitulé : le 
monde religieux; le monument de l'abbé Gayraud. 

3. Journal de Boubcix, 57e année, n° 143, mercredi 
22 mai 1912, p. 1, col. 3 et 4. 

Les professionnels savent comment il se fait que les 
deux comptes rendus sont les mêmes, à Paris et à Rou­
baix. 
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de valeur utilitaire; l'addition introduit la neu­
tralité politique dans le but d'imposer un loya­
lisme absolu à l'égard de la République. 

Les deux journaux concordent sur le para­
graphe, qui commence par un mot de Tacite, pour 
faire connaître discrètement une incurable ma­
ladie intellectuelle, qui succède à des objections, 
à des doutes, à des souffrances tenues trop long­
temps secrètes. 

M. Julien de Narfon raconte : — « Nous étions, 
hier matin (lundi 20 mai 1912), un bien petit 
nombre d'amis à inaugurer dans le cimetière de 
Bourg-la-Reine, le monument de l'abbé Gayraud. 
Les morts vont vite... Je pense du moins que 
beaucoup d'absents se trouvaient de cœur et 
de pensée avec nous. 

M. Piou — on sait que l'abbé Gayraud (1), ap-

1. Dans le Nord de la France, M. l'abbé Gayraud n'était 
pas totalement inconnu. 

En 1895, il devait donner une série de conférences 
sociales dans l'église la plus vaste de la ville, l'église 
Saint-Maurice. Par un arrêté du 14 mars 1895, signé par 
M. Violette adjoint, il était notifié : 

« Art. 1 e r . — Les conférences annoncées en l'église 
Saint-Maurice les jeudi 14 mars, 21 mars, 28 mars et 4 
avril 1895 sont interdites. 

Art. 2. — M. le commissaire central de police eit chargé 
de l'exécution du présent arrêté ». 

Un tel arrêté porte à la liberté du ministère sacer­
dotal Tune des plus graves atteintes qu'elle ait encore 
subies, écrit la S cm. rel. de Cambrai, (23 mars 1895, 
pp. 188, 189). Des prêtres ont été appelés à rendre compte 
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partenait au groupe parlementaire de l'action li­
bérale, —' M. Etienne Lamy, M. Souligou, <jui 

devant les tribunaux de leurs sermons sur la nécessité 
de l'éducation chrétienne, sur le mariage et le divorce, 
btc. Qu'un maire soit venu dire d'avance à un prédica­
teur : « Je vous interdis d'aborder tels sujets », c'est là 
un empiétement des plus exorbitants et des plus intolé­
rables sur le domaine de la parole que N.-S. Jésus-Christ 
a- donnée à ses ministres. 

La mairie de Lille a présenté comme considérant à 
son arrêté, « les désordres graves, que les conférences 
sur le socialisme, la question ouvrière et les associations 
professionnelles, sont de nature à occasionner ». Aucune 
personne de bonne foi ne pourra d'abord méconnaître 
que ces sujets de conférence appartiennent bien au mi­
nistère évangélique. Us rentrent dans les questions de 
morale; ils ont été présentés par le Souverain Pontife 
lui-même à l'étude du clergé et des fidèles, dans un 
document adressé à tout l'univers catholique. Au propre 
évéque et à nul autre il apparent de savoir et de dire 
s'ils peuvent, ou non, être traités dans t?lle ou telle 
église et par tel ou tel prédicateur. 

Pas plus que les autres questions de morale, ce3 sujet; 
ne sont par eux-mêmes de nature à occasionner de graves 
désordres. Ceux que l'exposé de la morale chrétienne 
doit blesser, ne se rendent point d'ordinaire dans les 
églises, du moins avec des intentions hostiles et en nom­
bre. Ils ne se seraient point rendus dans l'église Saint-
Maurice s'ils n'avaient été enrégimentés pour y faire du 
désordre. 

De fait, une manifestation violente devrait se produire 
dans cette église, le jeudi 14 mars. Mais cette manifestation 
avait été préparée au grand jour de la publicité; les ins­
tigateurs étaient connus, ils ne se cachaient nullement. 
En ce cas quel est le devoir des autorités, si ce n'est 
de prévenir le désordre, non pas en écrasant le droit par 
la force, mais en surveillant les perturbateurs de l'ordre 
public, les violateurs de la liberté d'autrui et en les 
mettant dans l'impuissance de nuire? 

Une autre question se pose, ajoute la Sem. rel. de 
Cambrai : Ne serait-ce point la même Puissance occulte 
qui prépare les désordres d'une part et qui dicte les 
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a succédé à l'abbé Gayraud comme député du 
Finistère; M. Villiers, député royaliste du même 
département, avaient envoyé de cordiales lettres 
d'excuses. 

En dehors de la famille, représentée par Mme 
et Mlle Gayraud, je ne vois guère à citer, parmi 
ceux qui assistèrent à la mélancolique cérémonie, 
que l'abbé Lemire, député du Nord, qui a béni 
le monument et prononcé une émouvante allo­
cution; l'abbé Naudet, ancien directeur de la 
Justice sociale; le curé de la Ferté, du diocèse 
de Meaux; l'abbé Cavé, curé de Noizel, en Seine-
et-Marne, dont l'amitié s'employa activement à 
recueillir les souscriptions, le P. Caffarena, de 

arrêtés de l'autre; qui prépare les désordres afin d'avoir 
l'occasion de dicter les arrêtés? 

Après avoir pris le droit, ou plutôt, après avoir commis 
cet abus de pouvoir, d'interdire de traiter en chaire telles 
ou telles questions, il ne reste plus, qu'à exiger que 
les prédicateurs aillent le samedi soumettre à M. le maire-
le manuscrit du sermon du dimanche! Cela se faisait en 
Russie, il y a quelques années; les popes s'étaient soumis 
à cette servitude. Osera-ton la proposer aux vrais mi­
nistres de Jésus-Christ? 

Pourquoi pas? On a déji tant osé! (Semaine religieuse 
de Cambrai, du 23 mars 1895, p. 188 et 189). 

Il est donc certain qu'il n'y a pas eu de prévention? 
systématiques contre M. l*abb? Gayraud parmi les catho­
liques du Nord de la France. 

Bien d'autres novateurs y ont trouvé l'accueil conve­
nable pour être entendus. Si la froideur est ensuite do-
venue un système, c'est en vertu de l'adage : h silence 
des peuples est la leçon faite aux grands. 
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Tordre de Saint-Dominique, ami personnel du 
défunt, et le clergé de Bourg-la-Reine. 

Le P. Caffarena avait célébré, à 10 heures, 
dans l'église de Bourg-la-Reine, une messe de 
« requiem », après quoi le petit groupe s'était 
dirigé, à pied sous la pluie, vers le champ des 
morts. 

Le monument de l'abbé Gayraud est très sim­
ple : une large pierre tombale portant le nom d"u 
défunt, ses titres, la date de sa naissance et celle 
de sa mort; une plaque de marbre ornée d'une 
palme avec ce mot : Credo, par lequel il lui 
avait plu de commencer son testament. 

L'abbé Lemire récita les prières liturgiques, 
puis il lut son discours. 

Ce discours, c'est d'abord une biographie rapide 
du religieux, du professeur, du député, de l'écri­
vain et du journaliste, que fut l'abbé Gayraud, et, 
chemin faisant, un hommage à ses qualités maî­
tresses : « argumentation serrée et précise, vaste 
érudition, maîtrise de soi, énergie combative ». 

L'abbé Lemire dégagea ensuite les leçons d'une 
carrière si bien remplie encore que si tôt inter­
rompue par la mort. Et la première, la leçon spé­
cifiquement sacerdotale de cette vie, il la résume 
ainsi : « Fidélité passionnée à la doctrine, mais 
constant usage de la liberté des enfants de Dieu ». 
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L'abbé Gayraud a cru, mais nul plus que lui 
n'a discuté.. Champion d'orthodoxie, soucieux 
non d'ajouter à la doctrine mais de la bien préci­
ser, il a toujours reconnu la différence entre ce 
qu'elle renferme et ce qui reste en dehors d'elle. 
Et il le reconnaissait d'autant plus volontiers qu'il 
avait ses opinions à lui (1). 

Hélas! le mot de Tacite : « Quand ils ont 
fait la solitude, ils appellent cela la paix, et 
quand ils ont obtenu le silence ils croient que 
c'est la soumission », s'applique dans l'ordre in­
tellectuel, et c'est un malheur. Car bien des ob­
jections refoulées par la crainte sont devenues 
des ulcères cancéreux de l'esprit, et des doutes 
non soumis à l'examen ont engendré des infir­
mités incurables succédant à des souffrances te­
nues trop longtemps secrètes (2). 

Donc, l'abbé Gayraud pouvait paraître enva­
hisseur, mais il admettait et provoquait les expli­
cations. Tout, même quelque hardiesse, quelque 
témérité, lui semblait préférable à la léthargie 
des indifférents, au scepticisme des dilettantes. 
Cette vaillance à la bataille intellectuelle, cette 
promptitude à offrir le combat dénotait chez lui 

1. Ce passage du discours demeure énigmatique pour 
plusieurs, mais non pour tous les lecteurs. 

2. Le secret devient de moins en mois bien gardé. 
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un amouT ardent dé la vérité, une soif inassouvie 
de science et de logique. 

Mais la rigueur objective de la formule sco-
Iastique l'impressionnait, l'émouvait plus — en 
apparence du moins — que le lambeau de chair 
humaine suspendu au boni de toute vérité, que la 
racine sanglante par laquelle elle plonge dans 
notre vie, dans notre cœur. Plus doctrinaire que 
psychologue, tel il fut, souffrant peut-être plus, 
comme les hommes qui ont vécu dans les livres, 
d'une irrégularité d'expansion que d'une inquié­
tude d'âme. 

Mais l'abbé Gayraud ne s'enfermait pas dans la 
spéculation pure. Il se préoccupait des applica­
tions sociales de la doctrine catholique. 

Il se rangea dès la première heure parmi les 
démocrates chrétiens... L'abbé Gayraud frémis­
sait à la seule pensée qu'on pût accuser de 
modernisme social les catholiques qui rappellent 
à notre siècle les plus constantes et les plus 
authentiques déductions des principes chrétiens. 
L'encyclique de Léon XIII sur la condition des 
ouvriers était pour lui la synthèse des théologiens 
du moyen âge (1). 

1.31. l'abbé Lemire est un des rares utopistes, qui 
s'obstinent à conserver le vocable de la Démocratie chré­
tienne après la promulgation de l'Encyclique Graves de 
nommuni par le Pape Léon -XLH. 

Le mot est tout aussi impropre, lorsque le même dis-
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. . .De l'apostolat" des abbés démocrates il est 
resté pour eux le souvenir du devoir accompli, 
et pour la société la diffusion d'idées, de sen­
timents et d'oeuvres qu'on discutait alors, dont 
tout le monde revendique aujourd'hui la pater­
nité et l'honneur. Mais le mot de la Bible est 
toujours vrai : les uns sèment et d'autres mois­
sonnent. Et quand Tiennent les moissonneurs, les 
semeurs sont déjà oubliés. 

Les deux comptes rendus concordent seulement 
jusqu'à ce paragraphe à la louange des abbés dé­
mocrates et des catholiques sociaux. Le Journal 
de Bottbaix y superpose une surenchère; il pré­
tend confondre une intelligence catholique et un 
loyalisme absolu à l'égard de la République. 

Le député du Nord parle également de l'action 
politique de son ancien collègue. Il note que 
l'abbé Gayraud n'était point de ces prêtres qui 
« par une soi-disant règle, qui n'est imposée nulle 
part et qui n'est suivie qu'en France, croient 
devoir garder une sorte de neutralité politique et 
affectent de déclarer que les formes de gouver­
nement leur importent peu, comme s'ils voulaient 

coureur considère l'intervention des abbés démocrates comme 
un « apostolat »; tandis que l'Encyclique Pascendi do­
miniez gregis a dénoncé leurs intrigues comme des in­
fluences néfastes et formellement coupables. 
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laisser entendre que des combinaisons différentes 
ne seraient- point pour leur déplaire » (1). 

La République était pour lui non seulement la 
forme légalement établie, mais la forme person­
nellement acceptée. Il conciliait son opinion pu­
blique avec sa foi religieuse et sa conscience mo­
rale. Et ni la séparation des Eglises et de l'Etat, 
dont il avait attendu des résultats meilleurs et 
une plus juste application, ni les lois concernant 
les congrégations, ni d'autres que je pourrais 
citer n'avaient ébranlé sa fidélité à la République. 
Il attendait du temps, de l'expérience, de la ré­
flexion, l'oubli des haines et des ëtroitesses de 
parti, d'un côté; de l'autre, un loyalisme telle­
ment tenace qu'il inspirât confiance et fit tomber 
les préjugés, dont trop de catholiques sont vic­
times, comme s'ils n'étaient capables en France 
que d'être des sujets et jamais des citoyens (2). 

Il était républicain par patriotisme et par con­
fiance dans le progrès de l'éducation civique. 
Pour ceci il demandait au clergé et aux fidèles 
de donner aux institutions nationales le concours, 
l'appui de cette force morale immense, qu'est 

1. Le Lemirisme ouvre ainsi une perspective d'avenir. 
2. Les dispositions, que M. l'abbé Lemire attribue ainsi 

au défunt abbé Gayraud, ont paru tellement contestables, 
que les journalistes en ont fait volontairement la rature. 
— Seul, le Journal de Roubaix y fait exception, avec M. 
l'abbé Lemire lui-même, dans son Cri des Flandres. 
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leur religion et de le donner sans arrière-pensée 
de faveurs à obtenir, de domination à exercer, 
par pur amour du bien et du pays (1). 

Sur ce point, l'abbé Gayraud, plus à droite, 
l'abbé Lemire plus à gauche, étaient d'accord; 
M. Lemire le souligne en racontant avec émotion 
que son collègue, malade, courbé par le mal, lui 
disait avec énergie : « Je vais aller à Rome pour 
vcus défendre » (2). 

En somme, « loyalisme absolu à l'égard de la 
République, intelligence très haute et très sûre 
des problèmes sociaux, fierté d'une intelligence 
catholique attachée au dogme et à l'autorité, mais 
revendiquant et pratiquant le droit de discussion 
dans les questions libres », voilà les trois leçons 
que M. l'abbé Lemire dégage de cette tombe (3). 

Pour le Figaro, M. Julien de Narfon se mon­
tre plus réservé; il ne heurte pas la « soi-disant 
règle, qui n'est imposée nulle part et qui n'est 
suivie qu'en France... » Il est suffisamment ins­
truit pour savoir les sentiments profondément ca-

1. Le Pape est seul qualifié pour disposer de cette 
force morale immense, qui est dans l'Eglise catholique. 

2. C'est le Journal de Roubaix, qui l'écrit. 
3. C'est M. l'abbé Lemire, qui conserve un loyalisme 

absolu pour la République devenue systématiquement per­
sécutrice de la religion ; ce n'est pas l'abbé Gayraud. 
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tholiques conservés par la Fille aînée de l'Eglise. 
Il se borne à un récit plus simple. 

Après avoir caractérisé le sociologue et le dé­
mocrate, l'abbé L'emire dit plus expressément ce 
que fut l'abbé Gayraud, comme homme politique. 
Il avait loyalement adopté pour son compte la 
forme républicaine, attendant « du temps, de l'ex­
périence, de la réflexion, l'oubli des haines et des 
étroitesses de parti, d'un côté; de l'autre, un loya­
lisme tellement tenace qu'il inspirât confiance et 
fît tomber les préjugés dont trop de catholiques 
sont victimes. » 

En somme, « loyalisme absolu à l'égard de la 
République, intelligence très haute et très sûre 
des problèmes sociaux, fierté d'une intelligence 
catholique attachée au dogme et à l'autorité, mais 
revendiquant et pratiquant le droit de discuseion 
dans les questions libres », voilà les trois le­
çons que nous donne cette tombe. Elles parais­
sent banales, superflues. Elles ne le sont pas à 
l'heure présente (1). 

1. De pareilles leçons ne seront jamais acceptées prr 
les fidèles du Catholicisme intégral. 



Un nouveau Catholicisme 

à l'usage des abbés démocrates 

II y a des catholiques, actuellement en France, 
qui ne cessent de répéter : ne faites pas de poli­
tique; — soyez catholiques : cela suffit à tout! 
— Dans la pratique la première indication est 
trop absorbante; la seconde n'est que trop dé­
laissée (1). 

1. Le Cri des Flandres connaît bien cette recomman­
dation, tant de fois répétée aux catholiques de France : 
«r. Ne faites pas de politique... »; mais il a sa manière 
très particulière de s'en servir. 

Dans son numéro du dimanche 26 mai 1912, (Haze-
brouck, 3^ année, n° 165, p. 2, col. 4), il en a donné 
la preuve par un article intitulé : Simples réflexions dé­
diées au Bulletin diocésain. 

« Le Bulletin diocésain paroissial du dimanche 19 mai 
1912, édition d'Hazebrouck, se permet (sic) de publier 
l'article suivant, que nous reproduisons intégralement. 

» M. Lemire. — Les catholiques du Nord ont vu avec 
une douloureuse émotion le prêtre-député d'Hazebrouck, 
méprisant la défense formelle de Mgr l'Archevêqut'-Coad-
juteur, poser sa candidature en opposiûon avec la Mu­
nicipalité catholique de cette ville. 

» L'obéissance des fidèles, et à plus forte raison des 
prêtres, à toute volonté connue — officiellement ou non 
— de l'Autorité ecclésiastique, doit être prompte, entière, 
respectueuse, affectueuse... 

» La faute fut lourde, le scandale déplorable. 
» Prions pour ceux qiii se laissent égarer par l'affreuse 
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Le Lemiri8me en est arrivé à promouvoir la 
contre-partie. La politique, il l'impose! Le ca-

politique et aitristeut leur Mère, la Sainte Eglise, par 
leur insoumission ». 

« Voilà un article qui paraît dans un Bulletin, pour la 
diffusion duquel on quête chez les catholiques par con­
séquent chez les 1400 électeurs qui ont voté pour M. 
Lemire. 

» Ce Bulletin ne doit pas faire de politique, donc il 
devrait s'abstenir de parler des élections municipales. 

» En le faisant il blesse les 26 candidats qui ont cté 
à la bataille avec l'abbé Lemire et qui ont droit au 
respect du clergé, distributeur et rédacteur du susdit bul­
letin. 

» Ceci dit d'une façon générale et par préambule nous 
faisons trois réflexions. 

» 1° De quel droit le Bulletin appelle-t-il la Munici­
palité sortante une municipalité catholique? Alors il rend 
la religion responsable de tout ce qu'elle permet. Ça 
peut mener loinl 

» 2° L'obéissance des fidèles et des prêtres à toute volonté 
connue de l'autorité ecclésiastique doit être prompte, entière I 
dit le Bulletin. 

» Non : pas à toute volonté connue, mais à toute vo­
lonté légitime. Est-ce que, si un évêque défend d'être 
républicain ou de voter pour un candidat républicain, il 
faudra lui obéir? Mais c'est la confusion de tout! et le 
mélange du sacré et du profane, c'est du pur cléricalisme 
et de l'autocratie. 

» 3° Prions pour ceux qui se laissent égarer par Vaf­
freuse politique ! 

» Ah! la politique est grande, belle, nécessaire, morale, 
quand c'est la politique de ces Messieurs 1 C'est l'af­
freuse politique quand c'est la politique de la liberté et 
non du servilisme 1 

» Le Bulletin, sortant de son rôle qui e t̂ d'établir un 
lien entre les fidèles sur le terrain religieux, se verra 
fermer la porte de bien des gens n'acceptant pas que 
l'on vienne sous le couvert de la religion leur dicter 
leur conduite dan3 les choses de la politique ». {Cri 
des Flandres, 19 mai 1912). 
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tholicisme est changé pour lui : c'est du nouveau! 
— M. l'abbé Lemire l'a expliqué lui-même dans 
son journal, Le Cri des Flandres, lorsqu'il a 
rendu compte du banquet d'Union Républicaine 
d'Hazebrouck du dimanche 12 mai 1912. 

Son toast a eu la valeur d'un manifeste proféré 
par le chef d'un parti. M. l'abbé Lemire veut, 
(il l'a dit) : 1° que la liberté du suffrage univer­
sel soit protégée; 2<> que la conscience du pays 
condamne la pression qui a été faite; et 3° que 
Y organisation politique électorale s'impose dans 
toute la Flandre pour l'avenir. 

Cette organisation politique comprendra : 

1° Un journal, le Cri des Flandres, qu'il faut 
soutenir par des abonnements et des annonces; 

2° Une campagne de conférences, qu'il faudra 
faire régulièrement à Hazebrouck et dans les 
principaux centres du pays; 

3° Une Association, une Ligue, qui gardera le 
nom d'Union Républicaine, dont le bureau provi­
soire est nommé aussitôt et dont le siège social 
est à la « Fleur-de-Lys ». Elle se réunira une 
fois par mois, le deuxième lundi;'et, dès le lundi 
13 mai 1912, elle rédigera ses statuts. 

M. l'abbé Lemire ne s'en est pas tenu à son 



CATHOLICISME DES 

organisation politique électorale; et dès le lundi 
suivant, 20 mai 1912, il n'a pas manqué de donner 
des précisions sur le nouveau catholicisme, qu'il 
met à l'usage des abbés démocrates. 

Cela se passait dans un cimetière, à Bourg-
la-Reine, pour inaugurer le monument sur la 
tombe de l'abbé Gayraud. L'auditoire était mai­
gre, mais le discours avait toute l'importance de 
la personne de M. l'abbé Lemire. — « L'abbé 
Gayraud fut d'aiord un homme de doctrine et de 

'discussions théoriques, » dit'l'orateur. 

Il en chercha cependant les applications. Et 
celles qui le tentèrent d'abord et le séduisirent da­
vantage, ce furent les plus hardies, celles qui con­
cernent les questions qu'on a l'habitude d'appe­
ler les Questions sociales. 

Il se rangea dès la première heure parmi les 
démocrates chrétiens (1). 

Avec eux, il cherchait quel est dans notre so­
ciété où tout est passé au crible, le rôle, le droit 
et le devoir des groupements divers, auxquels 
l'individu appartient naturellement, ou dans fes-
quels il entre par son libre choix : famille, asso­
ciations de toutes sortes, syndicats profession-

1. C'est le récit officiel, que Le Cri dçs Flandres 3 
publié en première page. 
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nels, cité, Etat, et cette vaste famille qu'est 
l'humanité et qui crée des dépendances internatio­
nales (1). 

Il intervint dans ces questions avec les préoc­
cupations morales de3 théologiens du Moyen-Age, 
qui déjà soutenaient que tout gain n'est pas légi­
time, que l'usure est un mal, que le travail, acte 
de l'homme, et que l'argent, fruit de ce travail 
sont marqués de deux caractères ineffaçables : 
moralité et sociabilité (2). 

L'abbé Gayraud au courant, par ses études de 
la Tradition et de l'Ecole, frémissait à la seule 
pensée qu'on pût accuser de modernisme social 
les catholiques qui rappellent à notre siècle les 
plus constantes et les plus authentiques déduc­
tions des principes chrétiens. L'Encyclique de 
Léon XIII.sur la condition des ouvriers était pour 
lui la synthèse des théologiens du Moyen-Age. 

Et de là sa joie à traiter les questions mixtes 
où la sociologie et la théologie se compénètrent 
dans leurs grandes lignes et leurs solutions d'en­
semble... et qui lui assurèrent ses plus beaux 

1. Un prêtre a toujours pour fonction de rappeler ce 
précepte : « Ne rejetez point la prière de celui qui est 
dans l'affliction, et ne détournez. point votre visage du 
pauvre ». {Ecch, IV, 4). 

2. Il manque à cette énumération le premier et prin­
cipal caractère : « La prospérité de l'homme dépend de 
Dieu ». (Eccl., X, o\ 

III, — Ce que devient le Leinirïsme. 5 
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triomphes oratoires dans les congrès catholiques, 
ou de la démocratie chrétienne ou ecclésiastique. 

Car il était avec nous à Reims en 1896 à cette 
assemblée, belle comme l'aurore, qui fut pour 
les abbés démocrates leur plus splendide manifes­
tation, leur plus consolante récompense (1). 

Nous ne connaîtrons pas dans notre vie d'émo­
tions semblables à celles de la clôture de ce con­
grès, quand, dans la salle des rois, aux sonneries 
somptueuses de toutes les cloches de la cathé­
drale planant sur l'antique cité, le cardinal Lan-
génieux faisait son entrée, et de son manteau de 
pourpre nous enveloppait tous, couvrant tout ce 
que nous avions dit et tout ce que nous avions 
fait (2). 

Après Reims il y eut Bourges : c'était encore 
beau, mais ce n'était plus le coup d'audace des 

'avant-coureurs de la liberté conquérants du droit 

1. On doit se tenir en garde contre les pensées d'or­
gueil, d'ambition, de vanité, comme étant les plus re­
doutables ennemis, que nous puissions avoir. (S. Vin­
cent de Paul). 

2. M. l'abbé Lemire pousse l'hyperbole au détriment 
du Cardinal Langénieux. — Celui que Léon XIII a en­
voyé à Jérusalem comme Cardinal-Légat, a toujours su 
dire la vérité avec désintéressement. Comme saint Ignace, 
il a pu écrire : « Dès que nous marchons avec une in­
tention droite, cherchant non pas nos intérêts mais ceux 
de Jésus-Christ, cet adorable Maître se charge de nous 
garder Lui-même ». (Lettre 117). 
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de réunion, qui se regardaient chaque jour en se 
demandant si on ne leur dresserait pas procès-
verbal au nom de l'Etat concordataire ou si du 
Vatican ne viendrait point quelque froncement de 
sourcil (1). 

A Bourges, l'abbé Gayraud ouvrit par quelques 
fortes paroles, ces paroles de robuste affirmation 
et de précision doctrinale dont il avait le secret, 
cette mémorable séance du soir où devant 600 
prêtres enthousiastes et l'Archevêque ému jus­
qu'aux larmes, notre ami l'abbé Birot lut comme 
on lit à l'Académie son admirable discours sur 
l'amour que le prêtre doit avoir pour son pays 
et pour son temps (2). 

Qui l'a entendu ne l'oubliera jamais! 
Ah! quand je pense à ceux-là, à eux tous, 

à ceux qui sont morts, à ceux que la souffrance 

1. Pour comprendre l'inconvenance de ce propos, voir 
tout le chapitre intitulé : « Un précédent procès ecclé­
siastique causé par M. l'abbé Lemire », dans : M. l'abbé 
Lemire à côté des laïcisateursy Paris, 1911, pp. 98 à 
118; et spécialement la note de la page 107. — Il n'y 
aura plus de Congrès ecclésiastique. 

2. S. Grégoire le Grand a conservé son âme de Béné­
dictin, sans prétendre parler comme à l'Académie. 
C'est pourquoi il a élevé les siens plus haut que le sen­
timentalisme. — « L'amour de Dieu, dit-il, fait naître 
l'amour du prochain; et l'amour du prochain entretient 
l'amour de Dieu ». — Au dire de saint Alphonse, « toute 
la méchanceté, chez une créature, consiste à s'opposer 
à son Créateur; toute sa bonté consiste à s'unir à Lui ». 
{Vêr. Epouse, chap. XIV). Dans ces dispositions, on ne 
songe pas au froncement de sourcil des humains. 
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a momentanément aigris, à ceux que les hon­
neurs ont jetés loin de nous, je suis bien tenté 
de dire comme le poète de la ballade : 

Où sont-ils? Vierge souveraine! 
Mais où sont les neiges cVantan? 

Et le poète, qui. disait cela, songeait à celles 
qui ont une beauté « trop plus qu'humaine » (1). 

Mais les œuvres collectives! ont-elles le sort 
do ces éphémères beautés? Je ne veux point 
le croire (2). 

De tout cet apostolat des abbés démocrates, il 
est resté pour eux le souvenir du devoir accom­
pli; et, pour la société* la diffusion d'idées, de 
sentiments, et d'œuvres, qu'on discutait alors, 

1. Au liMu de cette phraséologie plus qu'obscure, c'est 
un autre avertissement, qu'il faut entendre : — « Ne vi­
vez pas en impie, et n'agissez pas en insensé, de p?ur 
que vous ne mouriez avant votre temps ». {ÈccL, VII, 
18). 

Suinte Catherine de Sienne a é̂ é qualifiée pmir le dire : 
Mourir pour la cause de l'Eglise, c'est une dps grâces 
les plus prérieuses, que la miséricorde de Dim daigne 
accorder. (En sa vi"). 

2. Le cœur du sage cherche l'instruction; la bouche 
des insensés se repaît d'ignorance. (Prov., XV, 14). ... Un 
démocrate chrétien a tout dit par le sentiment « qui ne 
veut point croire » un sort déplaisant. — Saint Vin­
cent de Paul a voulu détourner les siens de cette grave 
erreur. « La pauvreté volontaire et effective, nous fait, 
dit-il, tourner vers Dieu et recourir à lui, tandis que 
l'abondance nous le fait souvent oublier ». — Et il y a, 
dans la Bible ce mot catégorique pour avertir les vi­
vants : « Celui qui craint le Seigneur sera heureux à 
la fin de sa vie; et il trouvera grâce au jour de sa 
mort ». {EccL, I, 18). 
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dont tout le inonde aujourd'hui revendique la 
la paternité et l'honneur. Mais ce mot de la Bible 
est toujours vrai : « Le3 uns sèment et d'autres 
moissonnent ». Et quand viennent les moisson­
neurs, les semeurs sont déjà oubliés (1). 

Permettez-moi de ne p ^ commencer cet oubli 
devant la tombe de l'un d'entre eux, et de re­
cueillir pieusement, pour des générations qui 
l'ignorent, l'admirable exemple de propagande 
désintéressée, pénible, persévérante, de propa­
gande de martyrs, qu'ont faite ces prêtres qui 
s'en vont, l'un après l'autre, dans leur éternité. 

Donc loyalisme absolu à l'égard de la Répu­
blique (2); 

1. Le phraseur désabusé rencontrera beaucoup d'autres 
mots salutaires dans la Bible. — « Ne vous félicitez 
point du lendemain, car vous ne savez pas ce que pro­
duira le jour qui doit venir ». (Prou., XXVIII, 27). 

Tout ce qui finit est si court, dit saint Augustin. 
Les abbés démocrates sont trop occupés par leurs se­

mailles et leurs moissons pour envisager l'avenir, qui 
paraît lointain. — Aux autres est donné l'avertissement • 
« Ne négligez point de prier et de faire l'aumône ». 
(Eccl, VII, 10). Et saint Grégoire le Grand y insiste : 
« Dieu aura en horreur la prière de celui qui ne veut 
pas écouter la demande du pauvre ». — Pour les abbés 
démocrates, la Charité ne compte plu-*; ils nVnt-ndent 
que les institutions sociales; ils sèment des chimères 
et les politiciens moissonnent. 

2. Tel est le principal du L^mirisme. 
C'est l'origine des contradictions et des bassesses de 

tout le système; c'est le motif de l'inan'té des intrigue? 
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Intelligence très haute et très sûre des pro­
blèmes sociaux; 

Fierté d'une intelligence catholique attachée au 
dogme et à l'autorité, mais revendiquant et pra­
tiquant la discussion dans les questions libres, 
telles sont les trois leçons que nous emportons 
de cette tombe. 

Elles paraissent banales, superflues I 
Elles ne le sont pas à l'heure présente (1). 
Nous ne sommes plus en effet à ces jours 

joyeux où, dire et pratiquer ces leçons amenait 
des acclamations presque universelles et faisait 
descendre sept fois le camail de chanoine hono­
raires sur les épaules de leur apôtre (2). 

Les temps ont changé; les honneurs ont dis­
paru; mais les idées demeurent (3). 
et des ruines exploitées par les spéculateurs et les es­
crocs du régime. 

C'est surtout le prétexte invoqué à tort et à travers 
pour couvrir l'insoumission, la révolte et les scandales 
accumulés par M. l'abbé Lemire. 

1. Ces déclarations sont précisément le motif de tout 
le discours et le moyen de susciter quelque manifes­
tation des abbés démocrates, actuellement tombés dans 
le discrédit et systématiquement protégés par leur ef­
facement. 

2. M. l'abbé Lemire a eu deux fois le camail de cha­
noine, à Bourges et à Aix-en-Provence. Il ne s'applique 
pas le mot du Vén. Louis de Blois, (Bénédictin) : — « Soyez 
content de peu, et prenez votre plaisir à vivre dans la 
simplicité ». 

3. L'expression de M. l'abbé Lemire est très claire. 
Elle est de nature à détromper ceux qui se sentent 
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L'abbé Gayraud s'est donné pendant 20 ans 
comme un bouclier qui protégeait les Catholi­
ques de France dans leur orthodoxie religieuse 
et leurs droits civiques. Il fut peut-être un peu 
plus sur la défensive que la plupart d'entre nous. 
Mais il savait toujours abriter, au moment voulu, 
ceux qui sont téméraires dans le combat et qui 
s'engagent la poitrine découverte aux avant-
postes (1). 

Qu'il soit permis à son compagnon d'armes, 
qui l'a connu dans ses épreuves les plus dures, 
et dans ses souffrances les plus cruelles, qui a 
vu son corps broyé et qui a su son cœur meurtri, 
de lui rendre témoignage en votre nom à tous, 
Messieurs, comme à un vaillant, à un infatiga­
ble, à un vrai soldat du Christ, à un bon citoyen 
de France, puisant dans son sacerdoce même de 
quoi être fidèle à tous ses devoirs et à tous ses 

portés à prendre pour argent comptant les protestations 
des modernistes, . qui s'indignent d'être encore soupçon­
nés. — Les malades d'esprit, dit saint Vincent de Paul, 
ont besoin d'être plus délicatement et plus charitable­
ment choyés que les malades de corps. — Ils sont pré­
disposés aux rechutes, et même aux récidives, sans qu'ils 
s'en doutent. 

Il faut relire et bien étudier toute l'Encyclique Pas-
cendi pour apprécier cet autre mot de saint Vincent de 
Paul : — « L'humble soumission et l'obéissance aux dé­
crets des Souverains Pontifes est un bon moyen de 
distinguer les véritables enfants de l'Eglise de ceux qui 
lui sont rebelles ». 

1. M. l'abbé Gayraud avait de la compétence. 
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1. Saint Gérard Majella disait : « J'aurai pour les prê­
tres la plus profonde vénération, considérant en eux Jésus-
Christ lui-même ». 

Et saint Joseph de Cupertino (0. lM.) a dit : — « Ser­
viteurs de Dieu, donnez l'exemple, prêchez par les actes 
plus que par les paroles. Les faits pénètrent le cœur: 
les paroles glissent et passent ». — C'est l'enseignement 
traditionnel dans l'Eglise de Dieu. Dans ce sens, sainte 
Thérèse a pu écrire : « Dieu aime beaucoup qu'on ne 
mette pas de limites à ses œuvres ». (Chat, de l'àme; 
i « de Dn\). 

« On ne peut pas faire un meilleur usage des biens 
de la terre que de les faire servir à des œuvres de cha­
rité. Par là on les fait, en quelque sorte, retourner à 
Dieu, qui est leur source et qui est aussi la dernière 
fin, à laquelle toutes choses doivent se rapporter ». (Saint 
Vincent de Paul). 

2. 11 faut ranimer fréquemment .dans son cœur l'es­
prit de foi, en se rappelant les maximes éternelles. (Saint 
Alphonse}. 

droits, se souvenant que si l'Eglise est une école 
de respect, elle est aussi un asile, un foyer àe 
liberté (1). 

Et dans l'avenir comme dans le présent, Mes­
sieurs, nous puiserons dans ses ^discours, dans 
ses livres, dans toute sa vie, la force de sup­
porter, de travailler, de patienter et dlattendre 
cette force dont on a besoin, tôt où tard, la force 
d'endurer pour durer. 

Nous vous quittons, M. lîabbé, mais vous 
resterez avec nous par votre exemple. 

Restez aussi avec nous par votre prière (2), 
Demandez à;Dieu que vous avez servi et qui 

est lui-même déjà, nous l'espérons, votre xécom-


